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PREAMBULE 

CONTEXTE 

Saint-Aubin des Préaux dispose depuis le 19 juillet 2007 dôune carte communale r®gissant lôurbanisme sur son 
territoire. Bien quôayant ®t® le fruit dôune premi¯re r®flexion sur lôavenir de la commune et malgr® le relatif encadrement 
des constructions quôelle permet, cette carte communale sôest av®r®e limit®e et peu ¨ m°me de r®pondre aux 
exigences l®gislatives actuelles et aux besoins dôune commune p®riurbaine comme Saint-Aubin des Préaux. 

Côest pourquoi, par d®lib®ration du 11 juin 2015, le conseil municipal a prescrit lô®laboration du présent Plan Local 
dôUrbanisme avec les objectifs suivants : 

- Elaborer un projet de développement communal cohérent et adapté, 

- Pr®server le caract¯re agricole de la commune par une gestion ®conome de lôespace et soutenir lôactivit® agricole, 

- Organiser et encadrer lôurbanisation par un r¯glement adapt® aux sp®cificit®s de la commune, 

- Intégrer les prescriptions du SCoT du Pays de la Baie du Mont- Saint-Michel, 

- Valoriser et préserver les espaces naturels de la commune, notamment les haies et les espaces humides, 

- Permettre lôaccueil de nouveaux habitants afin de maintenir les services en place (®cole, garderie p®riscolaire) et 
les associations locales, 

- Adapter les ®quipements publics, notamment en termes dôassainissement, aux objectifs de croissance de 
population, 

- R®organiser le fonctionnement du cîur de bourg et privil®gier le d®veloppement de la commune autour de cet 
espace central. 

La commune de Saint-Aubin des Préaux a ®labor® son projet de PLU quôelle a arr°t® (en m°me temps quôelle a tir® le 
bilan de la concertation) par délibération du conseil municipal le 16 novembre 2017. 

Suite au transfert de compétence à compter du 1er janvier 2018, côest la Communaut® de Communes de Granville, 
Terre et Mer qui a poursuivi la proc®dure jusquô¨ lôapprobation du PLU. 

A noter que bien que le PLU ne sôapplique quôau territoire communal et se focalise donc avant tout sur les besoins de 
la commune, le contexte environnant n'a pour autant jamais été ignoré. 

La Communauté de Communes a été associée au travail de la commune tout au long de l'élaboration du PLU. 

Les personnes publiques associées (SCoT, Chambre d'Agriculture, services de l'Etat, etc.) ont été régulièrement 
consultées. 

Le PLU intègre les dispositions supracommunales cadrant le développement urbain, notamment celles du SCoT et 
celles du PLH du Pays Granvillais. 

CADRE JURIDIQUE 

Article L101-2 du code de lõUrbanisme : 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme 
vise à atteindre les objectifs suivants : 
 
1° L'équilibre entre : 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maitrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 
revitalisation des centres urbains et ruraux ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel ;  
e) Les besoins en matière de mobilité ;  
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2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de 
l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi 
que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 
motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et 
des nuisances de toute nature ; 
 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-
sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, l'économie des ressources fossiles, la maitrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 
renouvelables. » 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 modifiée par la loi Habitat et Urbanisme 
(UH) du 2 juillet 2003 met en place un nouveau document dôurbanisme et de planification qui d®finit les orientations de 
la commune et exprime son projet urbain.  
 
La loi préfigurait les dispositions dô®valuation environnementale, en imposant ¨ tout PLU de contenir une analyse de 
lô®tat initial de lôenvironnement, une ®valuation des incidences des orientations sur lôenvironnement ainsi quôune 
présentation des mesures pour sa mise en valeur. Les nouveaux textes (Ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004 et le 
décret du 27 mai 2005) introduisent la notion dôexamen de solutions alternatives et celle de suivi.  
 
Le Plan Local dôUrbanisme est ainsi compos® :  
- d'un rapport de présentation  
- d'un Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD)  
- dôorientations dôam®nagement et de programmation  
- d'un règlement écrit et graphique  
- d'annexes  

­ Rapport de présentation :  

Sur la base des principales caractéristiques géographiques du territoire, tant au sens physique quôau sens 
économique, social, patrimonial, et du projet des élus de Saint-Aubin-des-Préaux, il doit expliquer et justifier les choix 
qui ont ®t® op®r®s et la fa­on dont a ®t® pris en compte lôensemble des contraintes qui sôimposent au territoire. Le 
contenu du rapport de présentation est encadré par les articles R151-1, R151-2 et R151-5 du Code de lôUrbanisme. 

­ PADD :  

Ce document a pour fonction exclusive de présenter le projet de la commune de Saint-Aubin-des-Préaux pour les 
ann®es ¨ venir. Simple et accessible ¨ tous les citoyens, il permet un d®bat clair au conseil municipal. Ce nôest pas un 
document opposable aux autorisations dôurbanisme (loi Urbanisme et Habitat, juillet 2003).  
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­ Orientations dôam®nagements et de programmation :  

Les OAP traitent des d®placements, de lôhabitat et de lôam®nagement. Les OAP d®finies dans le PLU de Saint-Aubin-
des-Préaux fixent des prescriptions en matière de déplacements (accès véhicules, sens de circulation, liaisons douces, 
stationnement, etc.), dôhabitat (densit®, statut dôoccupation, etc.) et dôam®nagement (entr®es de ville, am®nagement de 
bourg, cr®ation de nouveaux quartiers dôhabitat, de zone dôactivit®sé).  
Les op®rations de construction ou dôam®nagement d®cid®es dans ces secteurs seront compatibles avec les 
orientations dôam®nagement.  

­ Règlement (écrit et graphique) :  

Tout en définissant les zones urbaine, ¨ urbaniser, naturelle et agricole, il ®tablit des r¯gles applicables ¨ lôint®rieur de 
chacune des zones pour préciser de façon la plus claire possible les droits et les interdictions. Il est à la fois écrit et 
graphique. 

­ Annexes :  

Elles sont constituées de documents écrits (annexes sanitaires) ou de plans sur lesquels sont présentés les différentes 
servitudes dôutilit® publiques, les r®seaux (eau potable, ®lectricit®é), le zonage du sch®ma dôassainissement lorsquôil 
existe.  
 
Selon lôarticle L152-1 du Code de lôUrbanisme, seuls le r¯glement et ses documents graphiques sont opposables "[¨] 
toute personne publique ou privée [pour l'exécution] de tous travaux, constructions, aménagements, plantations, 
affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture des installations classées appartenant aux catégories 
déterminées dans le plan". Ils doivent cependant être cohérents avec le PADD, pièce maitresse du PLU constituant le 
projet de la Commune.  
Le PLU constitue par ailleurs un outil foncier, permettant à la commune de réserver des terrains en vue de la 
réalisation d'équipements publics, de voies nouvelles ou d'opérations de logements introduisant de la mixité sociale. Il 
permet également de protéger les espaces boisés ou les sites présentant un intérêt particulier (parcs, zones naturelles, 
quartiers et monuments historiquesé). 

Le Grenelle de lõEnvironnement : 

Lanc® ¨ partir de 2007, le d®bat national consacr® ¨ lôenvironnement, plus connu sous l'expression de ç Grenelle de 
l'environnement » a permis la promulgation le 3 août 2009 de la loi n° 2009-967 de programmation relative à la mise 
en îuvre du Grenelle de l'environnement, qui fixe les objectifs à atteindre. La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
Engagement National pour l'Environnement, dite loi « Grenelle II è, est lôune des principales traductions juridiques, 
cette loi assure la mise en îuvre des objectifs dict®s par la premi¯re loi de 2009. 

Ainsi, la loi engage un véritable « verdissement » des plans locaux d'urbanisme, accélérant ainsi sensiblement le 
mouvement amorcé par la loi SRU. Cela se traduit par de nouvelles exigences en ce qui concerne la protection de 
l'environnement mais aussi par de nouveaux mécanismes qui orientent « la croissance dans des directions plus 
respectueuses de l'environnement ». 

Les PLU, tout comme les schémas de cohérence territoriale, se voient assigner de nouveaux objectifs 
environnementaux. Outre les objectifs qu'ils devaient poursuivre antérieurement, ces documents d'urbanisme doivent 
désormais se préoccuper de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, de la préservation et de la remise en 
état des continuités écologiques, de la maitrise de l'énergie et de la production énergétique à partir de ressources 
renouvelables et du développement des communications électroniques (nouvel article L101-2 du Code de 
lôUrbanisme). Ainsi, les PLU devront d®sormais prendre en compte, lorsqu'ils existent, les Schémas Régionaux de 
Cohérence Ecologique (SRCE de Basse-Normandie approuvé en juillet 2014) et les Schémas Régionaux Climat Air 
Energie (SRCAE de Basse-Normandie approuvé en septembre 2013). On notera ici que le SRCAE doit être pris en 
compte au travers des plans climat énergie territoriaux (PCET) ou des documents dôurbanisme (PLU ou SCoT). Deux 
PCET concernent le territoire de St Aubin des Préaux : le PCET de la Région Basse-Normandie approuvé en 2013, et 
le PCET du Conseil Général de la Manche, approuvé en décembre 2012. 

Afin d'atteindre les objectifs de lutte contre l'étalement urbain et de lutte contre la régression des surfaces agricoles et 
naturelles, rappelés par l'article 7 de la loi du 3 août 2009, le législateur impose désormais au projet d'aménagement et 
de développement durable (PADD) de fixer « des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434&dateTexte=&categorieLien=id
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l'espace et de lutte contre l'étalement urbain » (nouvel article L151-5 du Code de l'Urbanisme). Cette nouvelle 
exigence s'accompagne d'une obligation d'« analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers » 
mais aussi de justification des « objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 
consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques 
économiques et démographiques » (nouvel article L151-4 du Code de lôUrbanisme). Ces nouveaux m®canismes 
permettront de mesurer l'effort réalisé par chaque PLU pour atteindre les objectifs de lutte contre l'étalement urbain et 
de lutte contre la régression des surfaces agricoles et naturelles. 

Par ailleurs, la loi portant engagement national pour l'environnement transforme les orientations d'aménagement, 
jusque-là facultatives, en « orientations d'aménagement et de programmation », désormais obligatoires.  

Ainsi, le PLU de Saint-Aubin-des-Préaux propose un document dôurbanisme ç grenellisé » et se conforme à la nouvelle 
règlementation en particulier les dispositions successives des lois ALUR et LAAAF obligeant à davantage prendre en 
compte les possibilit®s et incidences de lôurbanisation (capacit® de densification des espaces b©tis, Secteurs de Taille 
et de Capacit®s dôAccueil limit®es. 

Loi ALUR ð LAAAF - loi Macron : 
 
ü La loi ALUR (LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové) :  

o La loi ALUR instaure le transfert automatique de la compétence PLU aux intercommunalités1. 
Jusquô¨ pr®sent, les communaut®s de communes et les communaut®s dôagglom®ration nôexer­aient 
pas de plein droit la comp®tence dô®laboration des PLU (seules les m®tropoles et communaut®s 
urbaines disposaient de cette comp®tence qui nô®tait pas obligatoire pour les autres EPCI). 

o Les Plans dõOccupation des Sols (POS) deviendront caduques à compter du 1er janvier 2016 
dans lôhypoth¯se o½ ils nôauraient pas ®t® r®vis®s et transform®s en PLU. Toutefois, lorsquôune 
procédure de révision du POS aura été engagée avant le 31 décembre 2015, elle pourra être menée 
à terme sous réserve dô°tre achev®e dans les 3 ans apr¯s la publication de la loi ALUR du 24 mars 
2014 (le POS continuerait donc ¨ sôappliquer durant cette p®riode). Il est ¨ noter que la caducit® de 
ce document impliquerait lôapplication du R¯glement National dôUrbanisme (RNU) de manière 
automatique.  

o Jusquô¨ pr®sent, le PLU pouvait fixer la densit® de surface habitable pour construire, constitu®e par 
le coefficient dôoccupation du sol (COS) qui exprime le nombre de m¯tres carr®s de surface de 
plancher susceptible dô°tre construit sur un terrain. La mise en îuvre de ce COS dans les 
documents dôurbanisme a fait lôobjet de critiques, notamment en raison du fait que ce m®canisme 
®tait susceptible de freiner la densification et de contribuer ¨ lô®talement urbain. Le COS est donc 
abandonn® au profit dõautres r¯gles, telles que lõemprise au sol, la hauteur des b©timents ou 
bien encore lõimplantation de constructions par rapport aux limites s®paratives. Dorénavant il 
nôest donc plus possible de fixer un COS dans le PLU. Ainsi, depuis lôentr®e en vigueur de la loi, le 
COS nôest plus opposable aux demandes de permis de construire et de d®clarations pr®alables, les 
instructeurs des permis de construire ne doivent plus tenir compte de cette valeur.  

o La fixation par le règlement du PLU, dõune superficie minimale des terrains ¨ construire est 
également supprimée. Cette fixation de la taille minimale des terrains a été identifiée comme un 
frein à la densification, mais également à la mixité sociale, le législateur ayant jugé que les autres 
dispositions règlementaires constituaient une boite à outils suffisante pour répondre aux objectifs de 
pr®servation du cadre de vie ou de gestion des contraintes dôassainissement.  

o A titre exceptionnel, la loi ALUR permet de délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou 
forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être 
autorisés des constructions, des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat 
des gens du voyage au sens de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat 

                                                      

1
 Sauf d®cision contraire dôau moins 25% des communes représentant au moins 20% de la population intercommunale à exprimer par 

délibérations entre le 26 décembre 2016 et le 26 mars 2017. 
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des gens du voyage, Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs 
utilisateurs.  

 

ü La LAAAF (LOI n°2014-1170 du 13 octobre 2014 dôavenir pour lôagriculture) :  

o La LAAAF permet ¨ l'habitat agricole dõ°tre modifi® ou agrandi en zone non constructible. De 
même, lorsque le plan local d'urbanisme (PLU) l'autorisera, un bâtiment agricole situé en zone non 
constructible pourra être transformé en maison d'habitation.  

 
De manière générale, la loi ALUR (Accès au Logement et pour un Urbanisme Rénové) et la LAAAF (Loi dôAvenir pour 
lôAgriculture, lôAlimentation et la For°t) ont modifié le cadre règlementaire pour les constructions en zones 
naturelle (N) et agricole (A). Dans ces zones, la construction de nouveaux logements est interdite. Lôextension des 
b©timents dôhabitation existants, dans les limites pr®vues par le r¯glement du PLU, est autoris®e. Le changement de 
destination (agricole vers habitation, par exemple) est de manière générale interdit. Cependant, les communes ou 
EPCI ont la possibilité de recenser les bâtiments pour lesquels elles souhaitent permettre un changement de 
destination.  
Le recensement de ces constructions est une tâche importante et de grande ampleur : les bâtiments qui ne seront pas 
recens®s ne pourront pas faire lôobjet de changement de destination ¨ lôavenir.  

 
ü La loi Macron (LOI n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 

économiques) : 

o La loi Macron permet lõadjonction dõannexes (il peut sôagir de garages, de piscines ou encore 
dôabris de jardins). Cette possibilit® est align®e sur la facult® dôextension, autrement dit elle est 
strictement encadr®e. Seuls peuvent en b®n®ficier les b©timents dôhabitation, ¨ lôexclusion 
notamment des bâtiments commerciaux et artisanaux. Ces annexes ne doivent pas compromettre 
lôactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site. De plus, le règlement du PLU doit préciser la 
zone dõimplantation et les conditions de hauteur, dõemprise et de densité, des extensions 
comme des annexes, permettant dôassurer leur insertion dans lôenvironnement et leur compatibilit® 
avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.  

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

La liste des plans, schémas et programmes soumis à évaluation environnementale est indiquée aux articles L104-1 à 
L104-3 du code de lôurbanisme. Selon lôarticle L102-2 du Code de lôUrbanisme, les plans locaux dôurbanisme 
susceptibles dôavoir des effets notables sur lôenvironnement font lôobjet dôune ®valuation environnementale. 
Lôarticle R104-8 précise que : « Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à 
l'occasion : 
1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une déclaration d'utilité 
publique ou d'une déclaration de projet, s'il est établi, après un examen au cas par cas, que ces procédures sont 
susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l'environnement ; » 
 
Afin de savoir si le PLU était soumis à une évaluation environnementale, une demande dôexamen au cas par cas a ®t® 
transmise ¨ lôautorit® environnementale ¨ lôissue du PADD et du projet de zonage. La r®ponse de lôautorit® 
environnementale en date du 20 juillet 2017 expose que : « En application de lôarticle R104-28 du code de lôurbanisme, 
lô®laboration du plan local dôurbanisme de la commune de Saint-Aubin-des-Pr®aux (Manche) nôest pas 
soumise à évaluation environnementale. » 
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Par ailleurs, lôarticle L414-4 du code de lôenvironnement indique que : 
 
« Lorsquôils sont susceptibles dôaffecter de mani¯re significative un site Natura 2000, individuellement ou en raison de 
leurs effets cumul®s, doivent faire lôobjet dôune ®valuation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation 
du site, dénommée ci-après « Evaluation des incidences Natura 2000 » : 
1° Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-m°mes la r®alisation dôactivit®s, de travaux, 
dôam®nagements, dôouvrages ou dôinstallations, sont applicables à leur réalisation (é) » 
 
Le site Natura 2000 le plus proche de la commune de Saint-Aubin des Pr®aux est celui du Site dôImportance 
Communautaire de la Baie du Mont-Saint-Michel (FR2500077), avec notamment La Mare du Bouillon qui est situé à 
1 km ¨ lôOuest de la commune. Ce site est localisé dans la partie avale du bassin versant du Thar. Ce cours dôeau et 
ses affluents drainent une partie du territoire de Saint-Aubin des Préaux. 
 

Localisation du site Natura 2000 par rapport au territoire de Saint-Aubin des Préaux 

 

Source : Géoportail, Réalisation : Planis 

Le projet de PLU aura pour effet principal dôaugmenter les superficies urbanis®es, et donc les surfaces 
imperméabilisées. Les eaux issues de ces surfaces urbanisables peuvent induire une augmentation des débits et une 
pollution des cours dôeau. Il peut y avoir des effets sur les diff®rents habitats du site NATURA 2000 situ® en aval du 
projet et donc sur la faune et la flore associées à ce site. 
Compte-tenu du projet et de la localisation du projet par rapport aux sites Natura 2000, il est donc susceptible dôavoir 
des effets sur ce site. 
N®anmoins, le projet de PLU pr®voit de limiter les effets li®s ¨ lôimperm®abilisation via son r¯glement notamment 
(ouvrages de gestion des eaux pluviales). Ainsi, le projet de PLU aura une influence limitée à très limitée sur le régime 
hydraulique ou la qualit® des cours dôeau, et nôaura ainsi pas dôincidence sur le site Natura 2000. 
 
Ainsi le projet de PLU de Saint-Aubin des Pr®aux nõaffectant pas de mani¯re significative un site Natura 2000, 
il nõest pas soumis ¨ ®valuation des incidences Natura 2000. 
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CONCERTATION 

Le PLU a ®t® ®labor® par les ®lus, accompagn®s du bureau dô®tudes Planis quôils avaient retenu. 

Conformément à la délibération du 11 juin 2015 prise par le conseil municipal, le public a ®t® tenu inform® de lôavanc®e 
de cette élaboration des façons suivantes : 

- affichage de ladite délibération, 

- articles spéciaux dans la presse locale (Ouest France du 4 novembre 2017 et La Manche Libre du 7 novembre 2017), 

- articles dans le bulletin municipal, 

- exposition publique avec des panneaux r®alis®s et expos®s en mairie au fur et ¨ mesure de lô®laboration du PLU, 

- affichage sur les lieux publics et lieux du projet, 

- documents disponibles en mairie. 

Consultation de panneaux dõexposition ¨ la mairie de Saint-Aubin des Préaux 

 

Source : commune de Saint-Aubin des Préaux 

Aussi, le public a pu sôexprimer des fa­ons suivantes : 

- registre destin® aux observations du public accessible aux heures dôouverture de la mairie durant la procédure 
(11 observations y ont été consignées), 

- possibilit® dô®crire directement au maire. 

Ont également été organisées : 

- une réunion le 16 février 2016 avec les exploitants agricoles suite à laquelle chacun a pu être reçu pour tenir compte 
de son activité, de ses besoins actuels et futurs, 

- une réunion publique le 22 octobre 2016 présentant aux habitants les principaux enseignements du diagnostic de 
territoire et les principes retenus dans le PADD, avant que celui-ci soit débattu en conseil municipal 

- une réunion publique le 10 octobre 2017 présentant aux habitants la façon dont le PADD a été traduit dans le 
r¯glement et les Orientations dôAm®nagement et de Programmation. 
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Plusieurs informations ont également été communiquées sur le site internet de la commune. 

Article du 24 février 2016 sur le site internet de la commune 

 

Source : commune de Saint-Aubin des Préaux 

 

Participants à la réunion publique du 22 novembre 2016 

 

Source : commune de Saint-Aubin des Préaux 
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Annonce de la réunion publique du 10 octobre 2017 à la mairie et ailleurs sur la commune 

   

Source : commune de Saint-Aubin des Préaux 

Enfin, suite ¨ lôarr°t de projet en date du 16 novembre 2017 et à la consultation des personnes publiques associées qui 
sôen est suivie, la communaut® de communes de Granville, Terre & Mer (qui avait entretemps récupéré la compétence 
dô®laboration du PLU) a organis® une enqu°te publique, conform®ment aux modalit®s de consultation de la population 
fix®es par le code de lôenvironnement. 

Le tribunal administratif a désigné le 27 mars 2018 Henri Leportoux commissaire-enquêteur. 

Lôenqu°te publique, prescrite par Granville, Terre & Mer (GTM) par arr°t® le 28 avril 2018,  sôest tenue durant 36 jours 
consécutifs, du mardi 15 mai 2018 au mardi 19 juin 2018. 

Elle a été annoncée sur les panneaux dôaffichage de la commune de Saint-Aubin-des-Préaux, du siège de Granville, 
Terre & Mer et du pôle de proximité de Bréhal, ainsi que dans la presse locale (Manche Libre et Ouest-France) et sur 
les sites internet de GTM et de la commune conformément ̈  lôarr°t® de mise ¨ lôenqu°te publique. 

Le commissaire-enquêteur a tenu quatre permanences : les 15 et 26 mai et les 7 et 19 juin 2018. 

16 observations ont ®t® recueillies lors de lôenqu°te publique. 

Certaines de ces observations ont amené la collectivité à ajuster le projet de PLU. 



PLAN LOCAL DôURBANISME DE SAINT-AUBIN DES PREAUX 
RAPPORT DE PRESENTATION 

 

PLANIS                                                                                         13 

A) DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE
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1 PRESENTATION DE LA COMMUNE 

1.1 HISTOIRE 

Il existe peu dôinformations sur lôhistoire de Saint-Aubin des Préaux. Son nom est attesté sous la forme latine Sanctus 
Albinus en 1351-13522, mais les premières implantations doivent être antérieures puisque son église date du 
12ème siècle. 

Comme beaucoup de communes en France, Saint-Aubin des Pr®aux tire son nom dôune paroisse, en lôoccurrence 
d®di®e ¨ Aubin dôAngers. 

Le mot « Préaux » aurait ici la signification de « petits prés ». 

1.2 SITUATION GEOGRAPHIQUE 

Saint-Aubin des Préaux est une commune rétrolittorale (côest-à-dire en deuxième ligne depuis la côte). Elle est située 
au Sud-Ouest de la Normandie, au Sud-Ouest de la Manche, au Nord-Ouest de lôarrondissement dôAvranches, dans la 
Baie du Mont-Saint-Michel. 

Localisation de la commune au sein de la région Normandie 

 

La commune se trouve à proximité de Granville (4 km), et fait ainsi partie de lôespace p®riurbain granvillais. 

Elle est en partie traversée par la route Granville ï Avranches (RD973), axe majeur de desserte du secteur, devant 
progressivement passer à 2 x 2 voies à long terme (projet sous maitrise dôouvrage d®partementale). 

                                                      

2
 NÈGRE Ernest, Toponymie générale de la France, t. 3 : Formations dialectales (suite) et françaises, Genève, 1998, 

p.1531. 
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Dôapr¯s lôINSEE, la superficie communale est de 8,2 km2 et, en 2012, la commune comptait 420 habitants. La densité 
de population y est donc faible : 51 habitants / km², soit plus de deux fois inférieure à la moyenne régionale 
(111,1 habitants / km²). 

La commune de Saint-Aubin des Préaux appartient à la Communauté de Communes Granville, Terre & Mer (GTM). 

Son territoire est couvert par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de la Baie du Mont-Saint-Michel. 

Les espaces bâtis sur la commune sont tr¯s diffus. N®anmoins, quelques noyaux urbains sôaffirment progressivement : 
- Le bourg 
- Le hameau presque mitoyen du Coudray / Les Mares 
- Le hameau de Laugny 

Plan communal de Saint-Aubin des Préaux 

 

Source : Géoportail, Réalisation : Planis 

Comme la quasi-totalité de la r®gion, la commune est concern®e par le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie. Il sôagit dôun document de planification qui fixe, pour une p®riode de six 
ans, ñ les orientations fondamentales dôune gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de 
qualit® et de quantit® des eaux ò (article L212-1 du code de lôenvironnement) ¨ atteindre dans le bassin de la Seine et 
des cours dôeau c¹tiers normands. 
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Territoire du SDAGE Seine-Normandie et objectif dõ®tat ®cologique 

 

Source : Agence de lôEau Seine-Normandie 

Le SDAGE qui sôapplique ¨ la commune est la version r®vis®e approuv®e le 5 novembre 2015. 

Localement, le SDAGE est d®clin® en Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (SAGE). La commune dépend 
du territoire du SAGE Séé et Côtiers Granvillais. Celui-ci couvre une superficie de 735 km2 et comprend le bassin 
versant de la Sée et ceux de plusieurs petits fleuves côtiers au Sud de Granville (le Bosq, le Thar, la Saigue, etc.). 
Mais il nôa pas encore ®t® ®labor®. 

Toutefois, la commune est membre du SMBCG, le Syndicat Mixte des Bassins versants des Côtiers Granvillais qui met 
en place des actions pour reconquérir la qualité des eaux continentales et côtières, tout en essayant de maintenir les 
usages. Ce syndicat est ainsi le principal acteur local de la politique pour la qualité des eaux. 
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1.3 CONTEXTE TERRITORIAL 

1.3.1 LE SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU PAYS DE LA BAIE DU MONT-SAINT-MICHEL 

Défini sur un périmètre arrêté le 28 juin 2004, le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de la Baie du Mont-Saint-
Michel a été approuvé le 13 juin 2013. 

Il couvre entre autres lôint®gralit® de la Communaut® de Communes Granville, Terre & Mer ¨ laquelle appartient Saint-
Aubin des Préaux. 

Périmètre du SCoT du Pays de la Baie du Mont-Saint-Michel approuvé en 2013 

 

Source : Extrait du SCoT du Pays de la Baie du Mont-Saint-Michel 

Le Plan Local d'Urbanisme de Saint-Aubin des Préaux doit être compatible avec les dispositions de ce document dont 
les orientations générales sont : 

1) La Maitrise Foncière et la Solidarité : une politique volontariste et solidaire de maitrise foncière et 
de gestion économe du sol  

2) LôApplication de la Loi óLittoralô : vers une meilleure coh®rence dans lôapplication de la loi littoral ¨ 
lô®chelle du SCoT  

3) LôExcellence Environnementale : une appropriation de lôexcellence environnementale ¨ travers 
lôam®nagement et la gestion du territoire  

4) Les Pratiques Vertueuses en Urbanisme (habitat et activités) : une politique volontariste et 
solidaire pour un urbanisme de qualité  

5) La Performance Economique : se doter dôune ®conomie performante par des espaces dôactivit®s 
de qualité 

 

Le SCoT est en cours de révision, révision prescrite le 13 octobre 2015 afin dôint®grer les nouvelles dispositions 
l®gislatives et r¯glementaires et de prendre en compte lô®volution du p®rim¯tre du SCoT. En effet, sa future version 
couvrira un territoire plus large, du fait des fusions dôEtablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) 
qui ont eu lieu depuis 2004. 

Dôautres objectifs ont ®galement ®t® d®finis afin dôapprofondir et ajuster le SCoT actuel : r®pondre aux enjeux dôun 
aménagement durable, approfondir les approches économiques et commerciales du SCoT ainsi que la logique 
touristique du territoire. Une stratégie pour une gestion durable de la bande côtière sera élaborée en prenant en 
compte les risques littoraux et les usages du territoire. Le maintien des espaces naturels et agricoles fera lôobjet dôune 
préoccupation tout particulière. 
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1.3.2 LA COMMUNAUTE DE COMMUNES GRANVILLE, TERRE & MER 

La commune de Saint-Aubin des Préaux appartient à la Communauté de Communes Granville, Terre & Mer, créée le 
1er janvier 2014. Celle-ci sô®tend sur 287 km² pour une population totale de 44 900 habitants. 

Le périmètre de la Communauté de Communes de Granville, Terre & Mer 

 

Source : Granville Terre& Mer, 2017 

Les compétences de Granville, Terre & Mer sont les suivantes : 

- Compétences obligatoires : 
o  Am®nagement de lôespace 
o Développement économique 

- Compétences optionnelles : 
o Protection et mise en valeur de lôenvironnement 
o Action sociale dôint®r°t communautaire 
o Voirie dôint®r°t communautaire 
o Equipements culturels et sportifs dôint®r°t communautaire 
o Politique du logement et du cadre de vie 

- Compétences facultatives : 
o Aide à la pratique du sport et aux activités culturelles 
o Assainissement non collectif 
o Tourisme 
o Culture 
o Transports 
o Sécurité incendie 
o Accueil des gens du voyage 
o Patrimoine 
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Granville, Terre & Mer comprend entre autres toutes les communes de lôancienne Communaut® de Communes du 
Pays Granvillais dont faisait partie Saint-Aubin des Préaux. 

Cet ancien EPCI sô®tait dot® dôun Programme Local de lôHabitat (PLH) toujours en vigueur et structur® autour de 
5 axes : 

- 1. Mettre en place une politique foncière pour créer les conditions de réussite du PLH 

- 2. Produire une offre diversifiée de logements 

- 3. Améliorer le parc existant 

- 4. Proposer des solutions adaptées aux publics spécifiques 

- 5. Piloter et évaluer la politique locale 

Ce document classe Saint-Aubin des Préaux dans la catégorie des communes rétrolittorales. Les opérations 
dôurbanisme doivent y respecter une densité moyenne de 15 logements par hectare et une taille moyenne des 
parcelles fixée à 700 m² et les PLU doivent comporter des orientations dôam®nagement et de programmation. 
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2 DIAGNOSTIC SOCIOECONOMIQUE 

2.1 CARACTERISTIQUES DEMOGRAPHIQUES 

En moyenne, depuis le recensement de 1968, la population communale a toujours augmenté. 

Evolution de la population communale entre 1968 et 2012 

 

Source : INSEE 

Plusieurs phases se distinguent :  

- Une première phase de léger recul sur une courte durée entre 1968 et 1975 pendant laquelle la commune a 
perdu un peu moins dôun habitant chaque ann®e. 

- Une seconde phase, entre 1975 et 1982 avec une forte augmentation (+46 habitants), avec une croissance 
moyenne de +2,3% chaque ann®e sur cette p®riode, du fait dôun solde migratoire tr¯s positif. 

- Une troisième phase, qui dure depuis 1982, marquée par une poursuite de la croissance, mais une croissance 
de moins en moins importante. 

La croissance de la population communale est supérieure à la moyenne française (+0,6% par an entre 2007 et 2012, 
contre +0,5% par an ¨ lô®chelle nationale). 
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2.1.1 IMPORTANCE ET EVOLUTION DE LA POPULATION 

Les évolutions démographiques du territoire reposent sur deux indicateurs : le solde migratoire (population venant 
sôinstaller sur le territoire ou le quittant) et le solde naturel (naissances et décès). 

Soldes naturels et migratoire et variation annuelle de la population de 
la commune et de la communauté de communes entre 1968 et 2012 

  

Source : INSEE 

Le solde migratoire de la commune est devenu nul entre 2007 et 2012 (¨ priori, les jeunes arriv®s en ©ge dô®tudier ou 
de travailler quittent la commune). La croissance nôest ainsi plus port®e que par le solde naturel qui reste positif. 

On observe que la forte croissance démographique de 1975-1982 a été portée par un solde migratoire très important. 
Ce ph®nom¯ne se constate dans beaucoup de petites communes rurales situ®es ¨ proximit® dôagglom®rations 
pourvoyeuses dôemploi. Les populations sôinstallant ®taient des couples de baby-boomers avec des enfants en bas âge 
ou encore à naitre. Ce début de la périurbanisation (ou « rurbanisation ») a ainsi concerné la commune où cette 
tendance, bien que sô®tant ralentie, nôa jamais cess®. La commune est donc devenue une commune p®riurbaine. 

La baisse du solde migratoire qui a suivi correspond au d®part des enfants de ces couples vers dôautres communes ; 
voire de plus en plus au départ de ces baby-boomers eux-mêmes, le plus souvent pour trouver un logement mieux 
adapté pour y vieillir (logement de plain-pied, de taille plus réduite, sans jardin et/ou à proximité des services). Cela 
pose donc la question de la concordance du parc de logements avec les différents besoins de la population au cours 
de son parcours résidentiel. 

2.1.2 STRUCTURE PAR AGE 

La population de la commune vieillit avec : 

- une part des 0-44 ans de moins en moins importante, 

- une part des 45 ans et plus de plus en plus importante. 
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Evolution de la population de la commune, par tranches dõ©ges 

 

Source : INSEE 

Ce vieillissement est particulièrement remarquable avec la diminution de la part des 0-14 ans de 17% en 13 ans (1999-
2012) et avec lôaugmentation de 64% de celle des 75 ans et plus sur la même période. 

Cependant, la population est plus jeune sur la commune que sur la communauté de communes. 

Population de la commune et de la communaut® de communes, par tranches dõ©ges

 

Source : INSEE 

Cette diff®rence sôexplique par le poids d®mographique de lôunit® urbaine de Granville dans la population 
intercommunale. 

Lôunit® urbaine, avec certains logements vieillissants et surtout un cadre de vie littoral attirant de nombreux retraités, 
présente une population souvent plus âgée que celle des communes périurbaines comme Saint-Aubin des Préaux. 

La relative jeunesse de la population saint-aubinaise se traduit par le solde naturel encore élevé de la commune. 
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2.1.3 DES MENAGES DE PLUS EN PLUS PETITS 

Evolution de la taille des ménages de 1968 à 2012 

 

Source : INSEE 

Comme sur le reste du territoire, la taille des m®nages nôa cess® de diminuer en passant de 3,6 personnes par foyer 
en 1968 à 2,4 en 2012. 

Ce phénomène de « desserrement des ménages » sôexplique par le vieillissement de la population, la baisse du 
nombre moyen d'enfants par femme, la multiplication des familles monoparentales ou encore la décohabitation des 
jeunes adultes souvent plus précoce de nos jours que dans les années 1960. 

Le taux dôoccupation des m®nages reste n®anmoins important et supérieur aux moyennes intercommunale 
(2,1 personnes / foyer) et régionale (2,3 personnes / foyer). 

Du fait de ce desserrement des m®nages et de lôaugmentation g®n®rale de la population, le nombre de m®nages nôa 
jamais cess® dôaugmenter sur la commune depuis 1968, sô®levant ¨ 175 m®nages en 2012. 

Evolution de la composition des ménages de 1968 à 2012 

 

Source : INSEE 
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Symptomatique du desserrement, la part des couples avec enfants dans le nombre total de ménages a chuté de 35% 
entre 2007 et 2012. Ceci sôexplique: 

- dôune part, par le d®part des enfants (les couples sans enfants sont devenus le type de ménage majoritaire), 

- dôautre part, par la s®paration des parents (augmentation de la part des m®nages monoparentaux de 256%).   
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2.2 CARACTERISTIQUES DES LOGEMENTS 

2.2.1 COMPOSITION DU PARC IMMOBILIER ET STATUT DõOCCUPATION 

2.2.1.1 Evolution de la construction de logements 

En 14 ans (2002-2015), 52 logements ont été commencés, soit en moyenne 3,7 logements chaque année. Mais cette 
activité est marquée par une forte irrégularit®, avec certaines ann®es jusquô¨ 8 logements commenc®s et dôautres 
seulement 1 logement. 

Evolution du nombre de logements commencés par année 

 

Source : SITADEL 

Dans lôensemble, le nombre de logements commenc®s chaque ann®e est deux fois plus bas depuis 2008 
(2,6 logements par an) que sur la période 2002-2007 (5,2 logements par an), traduisant lôimpact de la crise immobili¯re 
mondiale sur la production de logements sur la commune. 

2.2.1.2 Composition du parc 

En 2012, le parc de logement communal est composé de 221 logements. 

Evolution du nombre de logements par catégories 

 

Source : INSEE 
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Le parc de logements sur la commune connait en augmentation constante depuis 1968. Il a ainsi plus que doublé en 
moins de 50 ans. 

La part des résidences secondaires montre que la commune se situe près de la côte, mais néanmoins en retrait. En 
effet, elle comptait 14,9% de résidences secondaires en 2012 : un taux qui montre une certaine « balnéarisation » de 
la commune, mais qui ne pèse pas pour autant sur la vie de la commune « ̈  lôann®e ». Cette proportion est restée 
stable ces dernières années. 

Par contre, la part des logements vacants, après une longue période de taux faible, est repassée au-dessus de 5%. Il 
convient de surveiller lô®volution de ce taux de vacance. 

Evolution du taux de vacance dans le parc de logements de la commune 

 

Source : INSEE 

En effet, bien que, de ce que peuvent voir les élus, il sôagit plutôt dôun ®v¯nement ponctuel, mais cela peut aussi 
traduire une baisse dôattractivit® du parc de logements de la commune, avec des logements qui ne correspondent pas 
(ou plus) aux besoins / souhaits de la population (ex : logements vieillissants, taille inadéquate, prix trop important, 
etc.). 

Si ce taux continue dôaugmenter, il conviendra dôen analyser les causes plus en profondeur et de mettre en place des 
mesures correctives (le plus souvent ¨ lô®chelle intercommunale) : Op®ration Publique dôAm®lioration de lôHabitat, etc. 

100% des logements de la commune sont des logements individuels. Saint-Aubin des Préaux ne compte donc aucun 
logement collectif. Ce taux traduit le manque flagrant de diversité dans le parc de logements de la commune. 

De plus, un logement individuel occupe souvent plus dôespace quôun logement collectif, ce qui suppose une 
consommation de terres agricoles et naturelles plus importante et explique la faible densité de population sur le 
territoire communal. 
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2.2.1.3 Statut dôoccupation des logements en 2011 

La propri®t® est le statut dominant dôoccupation des logements sur le territoire communal. Le parc locatif est constitué 
pour la majorité de logements privés. 

Evolution du statut dõoccupation des r®sidences principales sur la commune et ¨ dõautres ®chelles territoriales 

 

Source : INSEE 

En 2012, 81% des résidences principales de la commune étaient occupées par leurs propriétaires, un taux bien 
supérieur à celui de Granville, Terre & Mer (63,8%) ou du département de la Manche (62,4%). 

A lôinverse, la part des r®sidences principales occup®es par des locataires est de 16%, un niveau très inférieur à celui 
de GTM (34,6%3) et de la Manche (36,1%4). A noter que dans cette part, sont compris les deux logements communaux 
(dans le b©timent de la mairie et dans lôancien logement de fonction de lôinstituteur) qui, bien que non conventionnés, 
sont loués avec un loyer modéré. 

                                                      

3
 25,3% de locataires privés et 9,3% de locataires HLM. 

4
 20,7% de locataires privés et 15,4% de locataires HLM. 
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2.2.2 TAILLE ET EVOLUTION DU PARC IMMOBILIER 

Le parc de résidences principales de Saint-Aubin des Préaux se caractérise par une part importante de logements de 
grande taille. 

Nombre de pièces des résidences principales sur la commune en 2012 

 

Source : INSEE 

En 2012, 55,9% des résidences principales comptait 5 pièces ou plus. Le nombre moyen de pièces par logement était 
de 4,9 (alors que la moyenne de GTM sô®l¯ve ¨ 4,4 pièces). 

A contrario, la part des petits logements est très faible, seulement 3,4% des logements ont 2 pièces ou moins, alors 
que ce type de logement pourrait correspondre à des personnes seules (notamment des jeunes ou des personnes 
©g®es) cherchant ¨ sôinstaller ou ¨ rester sur la commune. 

Le logement majoritaire sur la commune est donc un logement individuel comportant 5 pièces ou plus. Ce « mono-
produit è pavillonnaire constitue une menace pour lô®volution du parc de logements sur la commune. Il convient, dans 
le cadre du Plan Local dõUrbanisme de la commune, de permettre la diversification de son parc de logements 
afin de r®pondre aux besoins des populations en mati¯re dõhabitat. 

On observe cependant que la part des résidences principales de 4 pièces a augmenté ces dernières années, alors que 
celle des 5 pi¯ces et plus a diminu®. Cette tendance est probablement due, dôune part, ¨ une diminution de la taille de 
logements souhait®e par la population et, dôautre part, ¨ la crise immobili¯re qui oblige certains ¨ revoir leurs ambitions 
à la baisse. 

R®sidences principales (construites avant 2010) selon la p®riode dõach¯vement 

  

Source : INSEE 
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La part de résidences principales récentes est similaire sur Saint-Aubin des Préaux (28,6% des résidences principales 
datent de 1990 à 2009) et sur Granville, Terre & Mer (27,3%). 

Ainsi, on compte donc un peu moins des ¾ des résidences principales qui datent de 1990 ou avant, aussi bien sur 
Saint-Aubin que sur GTM. 

Cependant, on observe que la commune compte une proportion importante de r®sidences principales datant dôavant 
1946 (pr¯s de 40%), alors que GTM en compte moins de 30%. Cette diff®rence montre quôune part importante du 
développement immobilier de GTM dans la seconde moitié du 20ème si¯cle ne sôest pas effectu®e sur Saint-Aubin des 
Pr®aux, mais dans dôautres communes (notamment les communes de lôaire urbaine granvillaise). 

Mobilit® r®sidentielle : anciennet® dõemm®nagement dans la r®sidence principale en 2011 

  

Source : INSEE 

La grande majorité des résidents habite son logement depuis plus de 10 ans, ce qui montre une faible mobilité 
résidentielle sur Saint-Aubin-des-Préaux. Peu de personnes se sont installées depuis moins de deux ans (seulement 
6,8% des ménages), ce qui montre une faible attractivité de la commune. Lôeffet de la crise immobilière initiée en 2008 
doit néanmoins être pris en compte. 

6,8% 

22,6% 

15,8% 
17,5% 

13% 

24,3% 
Depuis moins de 2 ans

De 2 à 4 ans

De 5 à 9 ans

De 10 à 19 ans

De 20 à 29 ans

30 ans ou plus
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2.3 ACTIVITES ECONOMIQUES 

2.3.1 POPULATION ACTIVE 

2.3.1.1 Evolution et répartition de la population active 

En 2012, la commune comptait 249 personnes ©g®es de 15 ¨ 64 ans, soit ¨ peu pr¯s autant quôen 2007. 

Population de 15 à 64 ans par type dõactivit® 

  

Source : INSEE 

Parmi elles, on d®nombrait 76,1% dôactifs (73,3% dôactifs ayant un emploi et 2,8% de chômeurs). 

Ce taux était en nette augmentation par rapport à 2007. Cette augmentation sôexplique : 

¶ par le d®part dô®tudiants sur dôautres communes, 

¶ par lôarriv®e de jeunes actifs, 

¶ par lôarriv®e dôenfants souvent ©g®s de moins de 15 ans avec ces jeunes actifs (enfants qui ne sont donc pas 
comptabilisés dans la population active, au contraire des étudiants). 

Pr¯s dôun quart de la population active est donc constitu® dôinactifs. 

Evolution de la population de 15 ¨ 64 ans par type dõactivit® entre 1999 et 2012 (en %) 

 

Source : INSEE 
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La part des retraités sur la commune est moins importante que sur Granville, Terre & Mer, montrant là encore que la 
population communale, bien que vieillissante, reste plus jeune que la moyenne intercommunale. 

Le faible taux de ch¹meurs de la commune (2,8%) par rapport ¨ GTM (7,6%) peut sôexpliquer par le fait que les 
habitants sans emploi quittent souvent la commune pour en avoir un, mais probablement aussi par le fait que les 
chômeurs ont des moyens plus réduits et ne peuvent rester dans les grands logements de la commune. 

2.3.1.2 Emploi des habitants 

En 2012, la majorité des emplois occupés par les Aubinais était des emplois salariés (dont 15% à temps partiel). 

Pr¯s dôun Aubinais ayant 1 emploi sur 5 ®tait non-salarié (19% contre 11,4% en Normandie). 

Statut des habitants de 15 ans ou plus ayant un emploi 

 

Source : INSEE 

En 2012, la majorité des emplois occupés par les Aubinais concernait le secteur agricole (37,5% des emplois, contre 
7% pour lôensemble de la Manche). 

Viennent ensuite à parts égales les emplois dans lôadministration publique et la construction (21,4%). 

Répartition des emplois par secteur dõactivit® 

 

Source : INSEE 
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2.3.1.3 Niveau de qualification 

A Saint-Aubin des Préaux, une majorit® de la population est dipl¹m®e dôun CAP ou BEP (25,3 %). Viennent ensuite les 
titulaires dôun baccalaur®at ou dôun brevet professionnel (22,4%) ou dôun diplôme de l'enseignement supérieur court 
(14,4%). 

Diplôme le plus élevé de la population non scolarisée de 15 ans ou plus en 2012 

 

Source : INSEE 

Le niveau de qualification de la population non scolarisée de 15 ans ou plus est supérieur aux moyennes 
intercommunale et régionale. 

Alors que seuls 12,5% de la population de la commune nôa aucun dipl¹me, ce taux monte ¨ 20% ¨ lô®chelle r®gionale. 

A lôinverse, 44,2% des Saint-Aubinais ont un baccalaur®at, un brevet professionnel ou un dipl¹me de lôenseignement 
sup®rieur, alors que ce taux nôest que de 35,4% pour Granville, Terre & Mer et pour la Normandie. 
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2.3.1.4 Les revenus des ménages en 2012 

 
Saint-Aubin des Préaux Granville, Terre & Mer Normandie 

Nombre de 
ménages 
fiscaux 

173 20 481 1 388 868 

Nombre de 
personnes 
dans les 
ménages 
fiscaux 

423,0 43 672,5 3 240 274,0 

Médiane du 
revenu 

disponible par 
unité de 

consommation, 
en ú 

20 899 19 186,2 19 216 

Part des 
ménages 
fiscaux 

imposés en %5 

Non renseigné Non renseigné 62,4 

Champ : ménages fiscaux ï hors communautés et sans abris 

Source : INSEE 

La médiane du revenu disponible par unité de consommation de la commune se situe au-dessus de la moyenne 
intercommunale et de la moyenne régionale. 

En moyenne, les Saint-Aubinais ont donc des revenus moyens : ils sont financi¯rement ¨ lôaise, mais nôont pas de 
revenus très élevés.  

                                                      

5
 Cet indicateur est soumis aux règles du secret statistique : pas de valeur pour les territoires de moins de 

1000 ménages fiscaux et moins de 2000 personnes 
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2.3.2 AGRICULTURE 

2.3.2.1 Contexte et objectifs du diagnostic agricole 

¶ Contexte et objectifs 

Il a été observé une forte consommation de lôespace depuis ces 30 dernières années, avec la disparition dôenviron 
75 000 ha de terres agricoles par an. 

Ainsi la question de lô®talement urbain et de la pression fonci¯re ont ®t® prises en compte dans deux lois votées en 
2010 : 

- La loi de modernisation agricole du 27 juillet 2010 qui a pour objectif dôç Inscrire lôagriculture dans un 
développement durable des territoires è; elle soumet certaines proc®dures et autorisations dôurbanisme ¨ 
lôavis dôune commission d®partementale de la consommation des espaces agricoles (CDCEA), ceci afin de 
lutter contre le gaspillage des terres agricoles. Des objectifs chiffr®s de consommation de lôespace devront 
être donnés. 

- La loi sur lôengagement national pour lôenvironnement (Grenelle 2) (loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, 
modifiant lôarticle L121-1 du code de lôurbanisme) qui a pour objectif de « Favoriser un urbanisme économe en 
ressources foncières et énergétiques è qui se traduit notamment par un renforcement de lôutilisation des outils 
de planification (PLU, SCoTé) en tant quôoutil de gestion entre les diff®rents types dôespaces, permettant de 
sôorienter vers ç lôutilisation ®conome des espaces naturels, la pr®servation des espaces affect®s aux activit®s 
agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ». 

¶ Procédure 

Dans le cadre de la Loi dôOrientation Agricole du 5 janvier 2006 qui demande de prot®ger et valoriser lôespace agricole 
et forestier, (art. L123-1 et suivants du code de lôurbanisme) un diagnostic agricole est r®alis® sur le territoire lors de 
lô®laboration ou la r®vision du PLU. 

Celui-ci est élaboré en deux temps : 

- un ®tat des lieux de lôactivit® agricole sur le territoire communal (nombre de si¯ges dôexploitation, ®volution, 
pérennit® des si¯ges ¨ lôhorizon 7-10 ans, plans dô®pandage, mise aux normes, etc.). 

- une évaluation des incidences de la mise en îuvre du projet (PADD) sur le devenir des exploitations 
agricoles de la commune. Il sôagit de voir si concr¯tement lôouverture ¨ lôurbanisation des terrains agricoles est 
de nature à porter atteinte de façon significative aux exploitations concernées. 

On précisera que ce diagnostic agricole est notamment recommandé par la Charte GEPER (Gestion Econome et 
Partag®e de lôEspace Rural) dans le cadre de lô®laboration des documents dôurbanisme. 

 

Les données ci-après sont issues de deux sources : 

- le Recensement Général Agricole, dont les dernières données datent de 2010, et sont donc anciennes ; 

- un diagnostic agricole réalisé en 2016 ̈  partir dôenqu°tes r®alis®es aupr¯s des exploitants de la commune, 
ceux-ci ayant été invités à une réunion préalable dôinformation et dô®changes. Ces données sont donc plus 
r®centes, mais non exhaustives, car tous les exploitants ne sont pas venus ¨ la r®union, ou nôont pas souhait® 
r®pondre au questionnaire dôenqu°te. 

Un contact auprès de la DRAAF a été établi pour essayer de disposer de données à la fois récentes et exhaustives. 
Cette d®marche sôest av®r®e compliqu®e (la liste de donn®es dont dispose la DRAAF nôest pas communiqu®e), et 
payante (®tablissement dôun devis pour lôextraction de donn®es). Elle nôa donc pas aboutie. 
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2.3.2.2 Données générales (source : RGA 1988, 2000, 2010) 

Les données ci-dessous sont issues du Recensement Général Agricole. Certaines données communales sont 
soumises au secret statistique et ne sont donc pas disponibles. Quand cela est le cas, il est noté « x » dans les 
éléments ci-après. 

La commune a traditionnellement une vocation agricole. Lôactivit® est majoritairement tourn®e vers lô®levage de bovins 
lait et viande, mais aussi vers les grandes cultures.  

¶ Nombre et taille des exploitations 

Selon les données du recensement 
général agricole, le nombre 
dôexploitations (toutes exploitations 
confondues) ayant leur siège sur 
Saint-Aubin-des-Préaux est passé de 
37 en 1988, à 26 en 2000 pour arriver 
à 15 en 2010. 

Concernant les exploitations 
professionnelles, elles étaient 17 en 
1988, 10 en 2000, puis 5 en 2010. 
Ainsi, le nombre dôexploitations 
(professionnelles ou non) a été divisé 
par 2,5 en 20 ans. 

 

Source : RGA 1988, 2000, 2010 

Inversement, la superficie dôexploitation 
a presque doublé au cours de ces 
20 dernières années. Elle était de 
18,2 ha en 1988, de 30,9 ha en 2000 
pour arriver à 33,5 ha, toutes 
exploitations confondues en 2010. Pour 
les exploitations professionnelles, la 
superficie était de 61,7 ha en 2000 et a 
atteint environ 79,4 ha en 2010. 

 

Source : RGA 1988, 2000, 2010 

Les 15 exploitations (toutes exploitations confondues), cultivaient 503 ha en 2010 (Superficie Agricole Utilisée (SAU) 
des exploitations, y compris les terres exploitées hors commune du siège), contre 803 ha en 2000 (26 exploitations) et 
675 ha en 1988 (37 exploitations). Ces variations sont liées aux achats, aux agrandissements et aux transmissions de 
terres et ¨ leur localisation (selon si localis® dans ou hors commune de lôexploitant). Par ailleurs, des exploitations 
ayant leur siège en dehors de la commune exploitaient également des terres sur Saint-Aubin des Préaux. 
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¶ Orientations économiques 

Les orientations économiques des 15 exploitations de 2010 étaient les suivantes : 

- 4 exploitations en grandes cultures (pour x ha), 

- 3 exploitations en Bovins lait pour 85 ha, 

- 3 exploitations en Bovins viande pour 67 ha, 

- x exploitations en Bovins mixte pour x ha, 

- x exploitations en Ovins pour x ha, 

- x exploitations en Fruits et autres cultures permanentes pour x ha. 

Le cheptel bovin était de 748 têtes en 2010 contre 1410 en 2000. A noter quôil ®tait ®galement comptabilis® en 2000, 
80 brebis nourrices et 170 poulets de chair et coq. 

Les 503 ha de SAU des exploitations ayant leur siège sur la commune (et comptabilisant des superficies en dehors de 
la commune) se répartissaient en partie de la façon suivante : 

- x ha de céréales et blé (contre 83 ha en 2000) 

- 441 ha de fourrages et Surface Toujours en Herbe (contre 679 ha en 2000) dont : 

o x ha de maïs fourrage et ensilage (contre x ha en 2000) 

o 204 ha de Surface Toujours en Herbe (contre 289 ha en 2000) 

Ces données concernent toujours les superficies exploitées par les agriculteurs qui avaient leur siège sur la commune. 
Ainsi, cela ne refl¯te pas forc®ment la r®alit® de lôassolement sur la commune, car par exemple, il pouvait y avoir 
beaucoup plus de surfaces cultivées, celles-ci étant exploitées par des exploitations hors commune. 

¶ Statut juridique 

Sur les 15 exploitations ayant leur siège sur la commune : 

- 12 étaient des exploitations individuelles, 

- 0 étaient des GAEC, 

- x étaient des EARL avec chef dôexploitation seul, 

- x étaient des EARL avec plusieurs coexploitants, 

- x étaient sous un autre statut juridique. 

¶ Age des exploitants 

Concernant lô©ge du chef dôexploitation, les 15 exploitations (professionnelles et non professionnelles) de 2010 se 
répartissaient de la façon suivante :  

- x de 40 ans, 

- x entre 40 et 50 ans, 

- 5 entre 50 et 60 ans, 

- 6 de plus de 60 ans. 

Sur les 15 exploitations dont le chef dôexploitation avait plus de 50 ans, 4 nô®taient pas concernées par la question de 
la succession et 11 étaient sans successeur ou ne connaissaient pas encore de successeur (inconnu). 
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2.3.2.3 Diagnostic agricole 

Une réunion de travail a été organisée le 16 février 2016 afin de réaliser un diagnostic agricole. Les exploitants 
agricoles ont été invités à cette réunion afin de leur expliquer la procédure de PLU, de répondre à un questionnaire et 
de localiser leurs parcelles dôexploitation. 

Le travail sôest poursuivi pendant plusieurs semaines pour recueillir les données des exploitants absents lors de cette 
réunion de travail. 

Au total 23 exploitants ont répondu au questionnaire, dont 10 ayant leur siège sur la commune de Saint-Aubin-des-
Préaux. 

¶ Localisation des exploitations 

La carte ci-dessous répertorie les terres exploitées par exploitation. Chaque colorie ou figuré correspond à une 
exploitation. 

Cartographie des exploitations 

 

Source : enquêtes agricoles 2016, réalisation PLANIS 

Il ressort de cette carte que 23 exploitations (professionnelles et non professionnelles) ont des terres sur Saint-Aubin-
des-Préaux. Près de 428 ha ont ainsi été renseignés sur la commune de Saint-Aubin-des-Préaux, soit 52% de la 
superficie communale (824 ha). 
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Lôorigine communale de chaque exploitation a permis de réaliser le graphique et la carte qui suivent. 

Cartographie des exploitations par communes dõorigine 

 

Source : enquêtes agricoles 2016, réalisation PLANIS 
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Part de la superficie exploit®e selon la commune dõorigine de lõexploitation 

 

Source : enquêtes agricoles 2016, réalisation PLANIS 

Le graphique pr®c®dent montre quôau moins 55% de la superficie renseign®e est exploit®e par des exploitants ayant 
leur siège sur le territoire communale (soit 233 ha). Viennent ensuite les exploitants de Saint Pair sur Mer qui exploitent 
21% de la superficie renseignée (soit 88 ha). Puis les exploitants dôautres communes limitrophes (Saint Planchers, 
Saint Jean des Champs, Saint Pierre Langersé) repr®sentant environ 7 % chacune. Lôactivité agricole est encore bien 
présente sur le territoire communal.  

 

Les données des exploitations rencontrées lors de la réunion du 16 février 2016 sont rassemblées dans le tableau qui 
suit : 

Récapitulatif des données issues des réponses des exploitants au questionnaire 

N° 
Commune 
du siège 

Statut 

Nombre 
d'associés 

ou de 
salariés 

Age en 
2016 

Production 

Régime de 
l'exploitation 

(quand 
présence 

d'animaux) 

Projet 
Plan 

d'épandage 

SAU 
totale 
(ha) 

SAU sur 
St Aubin 

des 
Préaux 

(ha) 

Pourcentage 
de SAU sur 
St Aubin des 

Préaux 

1 
Saint Pair 
sur Mer 

EARL 2 56 et 51 
Bovins lait (80 

VL) 
ICPE 

Autorisation 
gites (pas sur 

St-Aubin) 
oui 114 22,02 19,32% 

2 
Saint Aubin 
des Préaux 

individuel 1 65 
Bovins lait et 

élevage 

Règlement 
Sanitaire 

Départemental 
non non 21,1 21,12 100,09% 

3 
Saint Aubin 
des Préaux 

individuel 1 56 
Bovins viande 

(40 VA) 

Règlement 
Sanitaire 

Départemental 
non non 56 33,36 59,57% 

4 
Saint Aubin 
des Préaux 

retraité 1 
 

1 cheval 
Règlement 
Sanitaire 

Départemental 
non non 1,37 1,37 100,00% 

5 
Saint Pair 
sur Mer 

EARL 2 33 et 34 Lait et cultures ICPE agrandissement oui 86 26,52 30,84% 

6 
Saint 

Planchers 
GAEC 5 

, 60, 35, 29 
et 34 

Bovins lait (140 
VL), porcs (80 
truies, naisseur 
engraisseur) 

ICPE 
Déclaration  

oui 210 21,11 10,05% 
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7 
Saint Aubin 
des Préaux 

GAEC 2 49 et 40 
Bovins lait (85 
VL) et taurillons 

(70 à 80) 

ICPE 
Déclaration 

fils qui pourrait 
s'installer, gite 

oui 80 46,44 58,05% 

8 
Saint 

Planchers 
GAEC 2 38 et 32 

Bovins lait (100 
VL), élevage 

génisses (100) 
et taurillons 
(120), 20 VA 

ICPE 
maintien voire 

agrandissement 
oui 120 10,68 8,90% 

9 
Saint Pierre 

Langers 
GAEC 

2 + 1/2 
salarié 

56 et 35 
Bovins laits (100 
VL) + élevage 

ICPE 
Déclaration 

agrandissement 
en terres 

oui 125 29,62 23,70% 

10 
Saint Pierre 

Langers 
GAEC 2 53 et 49 

Bovins Lait (60 
VL) 

ICPE 
 

oui 86 5,14 5,98% 

11 
Saint Pair 
sur Mer 

GAEC 
3 + 1 

salarié 
60, 53 et 29 

Bovins lait + 
élevage 

ICPE agrandissement oui 110 33 30% 

12 
Saint Aubin 
des Préaux 

individuel 1 ? 
Bovins lait et 

élevage 

Règlement 
Sanitaire 

Départemental 
 

oui ? 55 29,67 53,95% 

13 ne sait pas non agricole 
      

1 1,00 100,00% 

14 
La Lucerne 
d'Outremer    

? 
   

? 1,33 ? 

15 
Saint Jean 

des 
Champs 

individuel 1 53 Bovins viande 
Règlement 
Sanitaire 

Départemental 
 

non 55 6,38 11,60% 

16 
Saint Pair 
sur Mer 

EARL 
1 + 1 

salarié 
50 

Bovins viande 
(30 VA) et 
cultures 

Règlement 
Sanitaire 

Départemental 

agrandissement 
(50 VA) 

oui 82 6,61 8,06% 

17 
Saint Jean 

des 
Champs 

individuel 1 40 Bovins lait ICPE 
 

oui 90 20,24 22,49% 

18 
Saint Aubin 
des Préaux 

individuel 1 62 
Bovins viande 

(30 VA) et 
cultures 

Règlement 
Sanitaire 

Départemental 
arrêt progressif 

oui, 
autorisation 

annuelle pour 
un autre 
exploitant 

132 41,07 31,11% 

19 
Saint Aubin 
des Préaux 

individuel 1 69 Elevage équin 
Règlement 
Sanitaire 

Départemental 

mise en location 
et vente 

non 8,4 8,40 100,00% 

20 Bacilly EARL 2 55 et 53 
Bovins laits, 

élevage, 
céréales 

ICPE 
cessation 

d'activité dans 
10 ans 

oui 120 11,37 9,48% 

21 
Saint Aubin 
des Préaux 

SCEA 2 37 et 38 
Bovins lait, 
élevage, 
cultures 

ICPE 
mise aux 
normes, 

agrandissement 
oui 75 39,45 52,60% 

22 
Saint Aubin 
des Préaux 

individuel, 
retraité 

1 70 Bovins viande 
Règlement 
Sanitaire 

Départemental 
arrêt total non 12,09 12,09 100,00% 

23 
Saint Aubin 
des Préaux  

? ? ?, en bio 
   

? ? ! 

N.B. : Lôexploitation nÁ23 nôa r®pondu que de fa­on tr¯s partielle au questionnaire. 
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¶ Assolement 

Lôoccupation agricole du sol de la commune de Saint-Aubin-des-Préaux est représentée sur la carte ci-dessous. Elle 
est issue des ilots de d®claration PAC de lôann®e 2012 (source : Géoportail). 

On observe que les cultures sont assez vari®es (maµs, bl®, orge, é) mais restent domin®es par le maµs. Les prairies 
temporaires sont également bien représentées, et viennent en rotation de cultures. Les prairies permanentes sont 
rencontr®es dans les fonds de vall®e, et ¨ lôoccasion dô®levage de chevaux. 

Occupation du sol de la commune de Saint-Aubin-des-Préaux 
renseignée par les déclarations des ilots PAC de 2012 

 

Source : Géoportail 
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Lôoccupation du sol renseign®es lors des enqu°tes agricoles montrent une prédominance des cultures (voir carte ci-
après). 

Occupation du sol de la commune de Saint-Aubin-des-Préaux renseignée lors des enquêtes agricoles 

 

Source : enquêtes agricoles 2016, réalisation PLANIS 

¶ Statut juridique et superficie des exploitations 

Ces donn®es regroupent lôensemble des exploitations, professionnelles et non professionnelles (double actif, 
retrait®sé) ayant des terres sur Saint Aubin des Pr®aux. La taille moyenne des exploitations est de 78 ha. 
 

  
Nombre 

dõexploitation 
Pourcentage 

Superficie totale des 
exploitations (en ha) 

Superficie moyenne par 
exploitation (en ha) 

Exploitation 
individuelle 

7 30% 417,5 59,64 

EARL 4 17% 402,0 100,50 

GAEC 6 26% 731,0 121,83 

SCEA 1 4% 75,0 75,00 

retraité / non 
agricole 

3 13% 14,5 4,83 

Total 21 100% 1640,0 78,10 
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Sur les 10 exploitations ayant leur siège sur Saint-Aubin des Préaux : 

- 5 sont des exploitations individuelles ; 

- 1 est en GAEC ; 

- 1 est en SCEA ; 

- 2 sont des retraités ; 

- 1 ne sait pas. 

La taille moyenne des exploitations ayant leur siège sur Saint-Aubin-des-Préaux est de 49 ha. 

¶ Taille des exploitations 

Les exploitations (ayant ou non leur siège sur St Aubin des Préaux) ont majoritairement une superficie allant de 100 à 
150 ha. Puis vient la tranche des 50 à 100 ha. Les tranches comprises entre 10 et 50 ha sont absentes. 

Répartition des exploitations par leur taille 

 

Source : enquêtes agricoles 2016, réalisation PLANIS 

¶ Age des exploitations 

Sur les 18 exploitations ayant des terres sur Saint-Aubin des Préaux et ayant pr®cis® lô©ge de leur(s) exploitant(s), on 
la r®partition selon lô©ge (du plus jeune des associ®s quand plusieurs associ®s) est la suivante : 

- 4 ont moins de 40 ans, 

- 2 ont entre 40 et 50 ans, 

- 6 ont entre 50 et 60 ans, 

- 3 ont plus de 60 ans. 
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R®partition des exploitations selon lõ©ge du plus jeune des associ®s 

 

Source : enquêtes agricoles 2016, réalisation PLANIS 

¶ Cons®quences du d®veloppement de lõurbanisation sur les exploitations 

La localisation des b©timents dô®levage est report®e sur la carte de localisation des exploitations. 

Il existe des distances dô®loignement ¨ respecter pour les b©timents dô®levage vis ¨ vis des tiers : 

- pour les élevages soumis au Règlement Sanitaire Départemental : 
o à plus de 100 m des tiers pour les élevages porcins à lisier 
o à plus de 25 m des tiers pour les élevages de volailles et de lapins renfermant plus de 50 animaux 
o à plus de 50 m des tiers pour les élevages de volailles et de lapins renfermant plus de 500 animaux 
o à plus de 50 m des tiers pour tous les autres élevages 

- pour les ®levages soumis au r¯glement des Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement : 
o ¨ plus de 100 m pour les b©timents recevant des animaux et des effluents dô®levage 
o à plus de 15 m pour les bâtiments servant au stockage de paille 

Par défaut, il pourra être défini un périmètre de 100 m minimum pour ne pas compromettre le développement du siège 
dôexploitation. 

Et inversement il existe des distances dô®loignement ¨ respecter pour les tiers vis ¨ vis des si¯ge dôexploitation, r¯gle 
de réciprocité (L111-3 du Code rural) : 

- pour toute nouvelle construction ; 

- extension ¨ la condition de ne pas diminuer la distance par rapport ¨ lôexploitation ; 

- changement de destination impossible pour les tiers, sauf si cessation dôactivit® du site dôexploitation. 

Un plan dô®pandage est obligatoire pour une installation class®e ou si lôexploitation a b®n®fici® dôaides du PMPOA. 
Attention, ce nôest pas parce quôil nôy a pas de plan dô®pandage, quôune parcelle nôest pas ®pandable. 

Il existe des distances dô®pandage ¨ respecter qui sont : 

- de 10 ¨ 100 m par rapport aux habitations selon le type dôeffluents (composts, fumiers, lisiers), selon sôil y a 
enfouissementé 

- 35 m par rapport aux berges de cours dôeau, ramen®es ¨ 10 m sôil existe une bande enherb®e; 

- 50 m par rapport ¨ un point dôeau servant ¨ lôalimentation humaine 

- é 
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Carte des parcelles concern®es par des plans dõ®pandage 

 

Source : enquêtes agricoles 2016 et mairie de Saint-Aubin-des-Préaux, réalisation PLANIS 

 
Les parcelles concernées par un plan dô®pandage annuel (en quadrill® ci-dessus) sont exploitées par une exploitante 
qui avait 62 ans à la date du diagnostic (février 2016) et qui allait prochainement cesser son activité. En attendant la 
cessation dôactivit®, lôexploitante donnait une autorisation annuelle dôépandage à un autre exploitant. 
 
Ces r¯gles dô®pandage sont variables selon sôil sôagit dôune installation class®e ou dôune exploitation soumise au RSD, 
selon le type de culturesé 

La construction ou la réhabilitation de bâtiments induisent des pertes de superficie dô®pandage, impliquant une plus 
forte pression dô®pandage sur les terres et donc un risque de d®gradation de la qualit® de lôeau. Ce point devra °tre 
soigneusement réfléchi lors du zonage et du règlement. 
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Productions sous signes de qualité 

A noter que la commune de Saint-Aubin-des-Préaux est concernée par (source INAO) : 

- Les AOC (Appellation dôOrigine Contr¹l®e) : Pommeau et Calvados de Normandie, 

- Les AOP (Appellation dôOrigine Prot®g®e) : 
o Agneaux de prés-salés Mont Saint-Michel (la commune nôest concern®e que par la zone dôabattage), 
o Camembert de Normandie et Pont lôEv°que, 

- LôIGP (Indication G®ographique Prot®g®e) : 
o Cidre de Normandie, 
o Porcs de Normandie, 
o Volailles de Normandie. 

Concernant les terres engagées dans la Prime Herbagère Agro-Environnementale (PHAE) et les Mesures Agro-
Environnementales (MAE), la commune de Saint-Aubin-des-Préaux ne comporte pas de parcelles engagées dans ces 
démarches. On notera cependant la présence d'une exploitation en agriculture biologique (vergers) au Nord-Est du 
territoire (lieu-dit « La Maison Neuve »). La surface concern®e en agriculture biologique nôest pas connue. 

Afin de mieux prendre en compte lôagriculture dans les projets, il existe des documents de gestion ®labor®s ¨ lô®chelle 
régionale ou départementale. 

Ainsi la Loi de modernisation de lôagriculture et de la p°che du 27 juillet 2010 a instauré dans chaque région un Plan 
R®gional de lõAgriculture Durable, élaboré pour 7 ans, afin de répondre aux défis alimentaire, environnemental et 
territorial auxquels sont confront®s lôagriculture et lôagroalimentaire. 

Issu dôune r®flexion partag®e, ce plan fixe les grandes orientations de la politique agricole, agroalimentaire et agro-
industrielle de lô£tat dans la r®gion en tenant compte des sp®cificit®s du territoire bas-normand. Il précise les actions 
qui feront prioritairement lôobjet des interventions de lô£tat. 

Le PRAD de Basse-Normandie a été approuvé par le préfet le 11 décembre 2015. Le tableau suivant présente les 
enjeux et les grandes orientations issus du diagnostic de ce PRAD. 

Enjeux Orientations 

Pilier économique : Renforcer la 
comp®titivit®, sôadapter et sôorganiser 

Renforcer la veille, les études et prospectives pour éclairer les décisions 

Améliorer la compétitivité régionale agricole et agroalimentaire 

Sôorganiser collectivement pour sôadapter au nouveau contexte des 
marchés 

Renforcer les filières de qualité et développer la valeur ajoutée 

Pilier social : Transmettre, 
professionnaliser, dialoguer pour 
favoriser lôemploi 

Favoriser le renouvellement des générations et renforcer la formation 

Redéfinir le contrat entre la société et les agriculteurs 

Préserver et optimiser la gestion du foncier agricole 

Pilier environnemental : Sôadapter, 
protéger, promouvoir 

Favoriser une gestion ®quilibr®e et durable des territoires par lôagriculture 

Promouvoir les pratiques agricoles exemplaires, favoriser lôinnovation et 
sôadapter aux changements environnementaux 

A lô®chelle départementale, la charte pour une Gestion Econome et Partag®e de lõEspace Rural (GEPER) a été 
signée en décembre 2012 dans le d®partement de la Manche par le Conseil G®n®ral, la Chambre dôAgriculture, lôEtat 
et les associations de maires (AMF50 et AMFR50). Elle a pour but dôavoir une vision commune sur lôusage de lôespace 
économe en sols, en aménagement et en environnement, et elle donne une lecture harmonisée des règlementations 
entre le plus grand nombre possible dôacteurs. 

Côest un document non opposable qui permet de g®rer lôespace de mani¯re ®conome et durable pour tous les usages, 
dôanticiper les projets dôam®nagement et des documents dôurbanisme, de favoriser une bonne cohabitation entre les 
différents usages du territoire et les différents acteurs et dôorganiser les autres utilisations de lôespace (®nergies 
renouvelables, boisement, activit®s de loisirsé).  
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2.3.3 ACCUEIL TOURISTIQUE 

La pr®sence dôun patrimoine b©ti de qualit® ne suffit pas à faire de la commune un site touristique. Son territoire, qui ne 
compte presque plus de cheminements non goudronn®s nôest inclus dans aucun circuit de randonn®e p®destre ou 
cycliste. 

Malgré cela, la proximité de la façade littorale (port, loisirs nautiques) et son cadre campagnard rendent le territoire 
communal attractif pour lôh®bergement touristique. La commune compte ainsi plusieurs structures sur son territoire : 

¶ un gite dans le bourg (« gite de lô®curie », 6 couchages), 

¶ un gite dans le Hameau de Thar (« gite Mer et Campagne », 4 couchages), 

¶ un gite à Cran (« gite de Monsieur Gilles Dulin », 5 couchages) 

¶ un gite à la Halotière (« gite de Madame Couffinhal », 2 couchages), 

¶ un camping à lôHuberdi¯re (ç camping du château de Lez Eaux », à cheval sur la commune et Saint-Pair sur 
Mer, 121 emplacements de camping et 61 hébergements, camping 5 étoiles, 6 à 9 salariés). 

Contexte intercommunal : équipements et emplois de la filière tourisme-sports-loisirs en 2010 

Principaux équipements par thématique et nombre 
dô®quipements touristiques 

Part des emplois de la filière tourisme-sports-loisirs 

  

Source : Sister, 2010 Source : Sister, 2010 

A noter ®galement quôun mini-golf saisonnier a ouvert ses portes ¨ lô®t® 2018 au Hameau du Bois. 

Bien que nô®tant pas aussi affirm®e que sur le littoral, lõactivit® touristique est donc présente à Saint-Aubin des 
Pr®aux et il convient de ne pas en bloquer le d®veloppement dans le Plan Local dõUrbanisme de la commune. 
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2.3.4 ENTREPRISES SUR LA COMMUNE 

En 2012, la commune comptait plus dôactifs avec un emploi quôen 2007, mais aussi moins dôemplois bas®s sur son 
territoire. Lôindicateur de concentration dôemploi a ainsi chut® de 32% ¨ 23,2%. 

Nombres dõactifs et dõemplois 

 

Source : INSEE 

Au 1er janvier 2014, 12 entreprises étaient recensées sur la commune (activités marchandes hors agriculture), 
principalement dans le secteur du commerce, transports et services divers. 

Nombre dõentreprises par secteur dõactivit® au 1er janvier 2014 

 

Source : INSEE, Répertoire des entreprises et des établissements (Sirene). 

Au 1er janvier 2014 : 

-  1 entreprise sur 3 avait 10 ans ou plus (activités marchandes hors agriculture), 

-  1 entreprise sur 4 avait moins dôun an (activités marchandes hors agriculture). 

Au cours de lôann®e 2014, 3 nouvelles entreprises ont été créées sur la commune, soit autant que lôann®e pr®c®dente 
(activités marchandes hors agriculture). 
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Age des entreprises au 1er janvier 2014 

 

Source : INSEE, Répertoire des entreprises et des établissements (Sirene). 

Ce dynamisme entrepreneurial se retrouve aussi sur dôautres territoires (voir tableau ci-après) est souvent une réponse 
au ch¹mage, les entreprises cr®®es sont pour la plupart de petites structures nôemployant que leur cr®ateur, du moins 
à leurs débuts. 

Population de 15 ¨ 64 ans par type dõactivit® (en %)  

 Saint-Aubin-des-Préaux Granville, Terre & Mer Région Normandie 

Ensemble 251 25 507 2 096 363 

Actifs 76,1 % 70,2 % 72,5 % 

actifs ayant un emploi 73,3 % 61,8 % 62,9 % 

chômeurs 2,8 % 8,3 % 9,7 % 

Inactifs 23,9 % 29,8 % 27,5 % 

élèves, étudiants et stagiaires 
non rémunérés 

8,4 % 8,5 % 9,7 % 

retraités ou préretraités 12,4 % 13,9 % 9,7 % 

autres inactifs 3,2 % 7,4 % 8,1 % 

Source : INSEE 
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Entreprises comptant des salariés en 2017 : 

Entreprise Activité INSEE Lieu-dit Effectif 

Commune de Saint-
Aubin-des-Préaux 

Administration publique, enseignement, 
santé, action sociale 

Le Bourg 10 à 19 salariés 

Camping Lez-Eaux Commerce, transports, services divers Lieu-dit Les-Eaux 6 à 9 salariés 

Monsieur Jacky 
Deshogues 
(Menuiserie) 

Construction Le Bourg 3 à 5 salariés 

Ecole primaire publique 
Administration publique, enseignement, 
santé, action sociale 

Le Bourg 1 à 2 salariés 

Northom Marouani 
(Arts du spectacle) 

Commerce, transports, services divers La Boulerie 1 à 2 salariés 

EARL Ferme de la 
Maison Neuve 

Agriculture, sylviculture, pêche La Maison Neuve 1 à 2 salariés 

Source : Societe.com ï Réalisation : PLANIS 
 

Evolution des cr®ations dõentreprises : 

 

 

La commune de Saint-Aubin-des-Préaux a connu depuis 2009 16 cr®ations dôentreprises, soit un peu plus de 
2 cr®ations par an. A lô®chelle de la CC Granville, Terre et Mer, 1785 entreprises ont été créées depuis 2009, soit 297 
par an. 

Au 1er mars 2016, on d®nombrait ®galement une dizaine de si¯ges dôexploitations agricoles sur la commune, qui 
pourvoyait une importante part des emplois occupés par les Saint-aubinais. 

2.3.5 INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE LõENVIRONNEMENT 

Dôapr¯s lôInspection des installations class®es, aucun établissement nôest recens® sur la commune.  
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3 FONCTIONNEMENT DE LõESPACE 

3.1 EQUIPEMENTS ET SERVICES 

La commune de Saint-Aubin des Pr®aux ne compte que peu dô®quipements. Hormis les ®quipements majeurs comme 
la mairie ou lô®cole, il sôagit principalement de petites installation (arr°ts de bus, conteneurs de trié). 

Equipements sur la commune 

 

Source : carte communale de 2007 et repérage Planis de 2016, Réalisation : Planis. 

Les ®quipements quôutilisent les Saint-Aubinais sont donc situés en dehors de leur commune. La plupart se trouvent 
sur le littoral, surtout à Granville. Pour pouvoir en bénéficier, ils doivent donc se déplacer. 
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La commune et les principales zones dõ®quipements sur Granville, Terre & Mer 

 

Source : OpenStreetMap, Réalisation : Planis. 

Les Saint-Aubinais peuvent b®n®ficier dôun grand ®ventail dô®quipements ¨ moins dôune dizaine de kilom¯tres de leur 
résidence. 
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3.2 INFRASTRUCTURES ET PRATIQUES DE DEPLACEMENTS 

3.2.1 INFRASTRUCTURES DE DEPLACEMENTS 

3.2.1.1 Desserte routière 

¶ Réseau viaire majeur 

La commune nôest pas situ®e ¨ proximit® des axes routiers structurants régionaux (A13, A84, A28, A29, A88, N13, 
etc.). 

Les réseaux de communication en Normandie en 2010 

 

Source : Région Basse-Normandie, 2010 

Pour autant, elle se trouve sur lôaxe Granville-Avranches et son territoire est ainsi traversé par la D973. Cet axe est une 
des portes du littoral granvillais qui comporte un port de pêche (Granville) et plusieurs stations balnéaires (Saint-Pair 
sur Mer, Jullouville, etc.). Il concentre donc un trafic important, notamment en été. 

La D973 est classée route à grande circulation. Sur cet axe est progressivement constituée une route à 2 x 2 voies. 

La commune se trouve aussi ¨ proximit® de la D924 qui relie Granville ¨ lôA84 et Villedieu-les-Poêles-Rouffigny, et au-
del¨ ¨ Vire, Flers et lôA88. 
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¶ Réseau viaire secondaire 

Le territoire est également irrigué par un dense réseau de routes départementales secondaires : 

- Les D154, D309 et D469, qui desservent le bourg, 

- La D143, qui dessert Laugny. 

Par contre, depuis le remembrement initi® en 1972 dont elle a fait lôobjet, la commune ne compte presque aucun 
chemin rural. 

Ainsi la quasi-totalité des axes de communication sur le territoire communal sont de taille relativement importante, 
goudronnés et peuvent accueillir des voitures et autres véhicules motorisés. 

Ceci explique quôelle ne soit concern®e par aucun circuit de randonn®e p®destre ou cycliste. 

3.2.1.2 La sécurité routière 

Les élus jugent dangereux, par manque de visibilité ou par manque de largeur par endroit, les axes suivants : 

- la route de la Blotière, 

- la RD154 entre le Bourg et Cran, 

- la RD309 entre le Bourg et St-Pair sur Mer (axe très emprunté par les Saint-Aubinais pour se rendre à Granville). 

Découpage parcellaire pour éviter un accès dangereux 

 

Source : Géoportail 

La commune est soucieuse de la sécurité routière dans lôurbanisation nouvelle, comme le montre certains d®coupages 
parcellaires dont le but est dô®viter dôouvrir des acc¯s dangereux dans des virages. 

Les deux sites o½ lôenjeu de s®curit® routi¯re est le plus criant ont fait lôobjet dôune signalisation adéquate : 
- Les abords de lô®cole, rue de la Mairie 
- le carrefour dans le bourg entre les routes de la Mer, de la Mairie et de la Malenfandière. 
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Signalisation du carrefour dangereux dans le bourg 

 

Source : Planis 

Le cheminement doux (en particulier piéton) reste néanmoins problématique par endroit du fait du manque 
dôam®nagement. 

Ainsi, il nôexiste aucun trottoir le long de la route de la Mairie et notamment au niveau de lô®cole. La commune r®fl®chit 
ainsi ¨ la r®alisation dôun cheminement doux entre lô®cole et Le Coudray et Les Mares. 

Aussi, le manque de hi®rarchisation du stationnement autour de lô®glise oblige souvent les pi®tons ¨ emprunter la 
chaussée lors de célébrations dans cette dernière. La commune a élaboré un projet pour éviter le stationnement 
anarchique et s®curiser cet endroit. Il sera mis en îuvre apr¯s le raccordement du bourg ¨ lôassainissement collectif. 

3.2.1.3 Le stationnement 

La commune dispose dôun nombre relativement important de places de stationnement dans lôespace public. 

Sur les 81 emplacements quôil est possible de recenser, 53 (65%) se trouvent dans le bourg. Le secteur du Coudray et 
des Mares en concentre 14 (17%). 
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Emplacements de stationnements recensés sur la commune en 2016 

 

Source : IGN, Planis ; Réalisation : Planis 

Hormis le parking de lô®cole et de la mairie, les emplacements ne sont cependant mat®rialis®s nulle part, donnant 
parfois lieu à un stationnement anarchique. Néanmoins, les problèmes de sécurité que cela suppose ne se font 
ressentir que dans le bourg, où le trafic véhicule et le nombre de piétons sont plus importants et justifient que des 
aménagements soient réalisés pour mettre fin à cette situation. 

La commune pr®voit de r®am®nager lôespace public autour de lô®glise et dôy clarifier le stationnement. Une fois les 
travaux achevés, le nombre de places de stationnement effectives devrait augmenter, tout en garantissant des 
cheminements pi®tonniers s®curis®s. Les travaux doivent d®buter apr¯s ceux du raccordement ¨ lôassainissement 
collectif. 

3.2.1.4 Transports publics 

¶ Transports viaires 

Transport scolaire : 

Une ligne scolaire dessert les établissements granvillais, affrétée par le Département, avec Normandie Voyages, 
depuis les deux arrêts de bus encore en service sur le territoire communal : dans le bourg et au Coudray / les Mares. 

Il existe aussi un système de transport le matin, le midi et le soir dans le cadre du Regroupement Pédagogique 
Intercommunal entre St-Aubin des Préaux et St-Pierre Langers. 

Transport commercial : 

La commune nôest desservie par aucune ligne commerciale, mais les Bus Manéo desservent plusieurs points à 
proximité. Aussi, depuis la loi Macron dôao¾t 2015, des lignes dôautocars desservent la gare dôAvranches (située à 
18 km du bourg) sur un axe Nantes-Lille. 
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¶ Transports ferroviaires 

La commune se trouve à proximité de deux axes ferroviaires : lôaxe Caen-Rennes et lôaxe Granville-Paris. 

Hormis les gares de Granville (située à 8 km du bourg) et dôAvranches (¨ 18 km) situ®es respectivement sur lôun et 
lôautre de ces axes, la commune se trouve ¨ 11 km de la gare de Folligny où se croisent les deux axes. 

Malgr® la n®cessit® de disposer dôune voiture pour se rendre aux gares et la fr®quence r®duite des trains sur ces axes, 
la commune sôinscrit donc dans un territoire dont la desserte ferroviaire est correcte. 

3.2.1.5 Les liaisons douces 

¶ Etat des liaisons douces sur la commune 

Le remembrement de 1972 a fait disparaitre les chemins ruraux et par là-même les possibilités de cheminements de 
loisirs pour les piétons et les cyclistes. Les liaisons entre les différents noyaux bâtis de la commune sont donc 
majoritairement effectuées en voiture. 

Pourtant, ¨ lô®chelle du bourg et du noyau du Coudray et des Mares, lôurbanisation de ces derni¯res ann®es tend ¨ 
créer une certaine densité urbaine à proximité des équipements de la commune. Ce contexte est favorable au 
d®veloppement des modes doux qui doivent °tre pris en compte dans le Plan Local dôUrbanisme de la commune. 

Modélisation par isochrones des sites accessibles en 10 minutes ¨ pied depuis lõ®cole communale 

 

Source : Géoportail 

En effet, presque tous les habitants de ces noyaux b©tis peuvent par exemple rejoindre lô®cole de la commune ¨ pieds 
en 10 minutes ou moins. 
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¶ Le « plan vélo » de la Manche 

La commune se trouve ¨ proximit® du trac® de lôEurov®lo n°4, véloroute reliant Roscoff à Kiev (Ukraine). Cet itinéraire 
est repris à différente échelle dans le Schéma Cyclable Régional des Véloroutes et Voies Vertes de Basse-Normandie 
de 2010 et dans le « plan vélo » départemental de la Manche de 2009. 

Le réseau cyclable structurant de la Manche 

  

Source : Plan Vélo de la Manche de 2009 

LôEurov®lo n°4 doit longer le littoral et donc passer sur la commune de Saint-Pair sur Mer, sans directement desservir 
le territoire saint-aubinais. 

Il serait cependant intéressant de favoriser le raccordement de ce dernier ¨ la future v®loroute pour quôil puisse en 
bénéficier. 

En effet, outre le cadre de vie qualitatif que ce projet suppose pour les habitants pouvant en bénéficier, une telle 
véloroute g®n¯re le passage de nombreux touristes dont les structures dôaccueil touristique de la commune pourraient 
profiter. 

3.2.2 PRATIQUES DE DEPLACEMENTS 

3.2.2.1 Les parts modales 

La commune de Saint-Aubin des Préaux se caractérise par une forte part modale du véhicule individuel : 89,2%. 

Cette importance nôest cependant pas rare dans le secteur (81,2% sur Granville, Terre & Mer). Cependant, les Saint-
Aubinais sont moins nombreux ¨ avoir recours ¨ la marche ¨ pieds (2,2%, contre 7,8% ¨ lô®chelle intercommunale) ou 
aux transports en commune (1,1%, contre 1,7% sur GTM et jusquô¨ 6,5% ¨ lô®chelle r®gionale). 

Cette situation peut sôexpliquer par plusieurs facteurs, ¨ commencer par la facilit® de stationnement (96,6% des foyers 
saint-aubinais disposent dôau moins un emplacement de stationnement, contre seulement 70,3% ¨ lô®chelle 
intercommunale). De plus, lôabsence de service commercial de transports en commun sur la commune suppose de 
devoir se rendre sur une autre commune pour en bénéficier. Enfin, les emplois des Saint-Aubinais sont rarement à 
proximité, ce qui ne favorise pas la marche à pieds (ou le vélo), pratique qui nécessiterait par ailleurs quelques 
am®nagements de lôespace public. 
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Par des moyens de transports utilisés par les actifs de 15ans ou plus ayant un emploi pour se rendre au travail 

Saint-Aubin des Préaux : 

 

Granville, Terre & Mer Manche  

  

 

Normandie   

 

  

Source : Insee 2012 
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3.2.2.2 Les lieux de travail et les déplacements 

Organisation des flux externes domicile- travail 

 

 

Source : OpenStreetMap et Insee 2012, Réalisation : Planis 

Parmi les 160 actifs avec un emploi r®sidant sur la commune recens®s par lôINSEE en 20126 : 

¶ une majorit® travaillait dans lôunit® urbaine granvillaise (80 personnes (50%), dont 44 personnes (27,5%) à 
Granville), 

¶ un grand nombre travaillaient à Coutances (8 personnes (5%)) ou à Saint-James (8 personnes (5%)), 

¶ dôautres travaillaient dans des communes plus ou moins proches de la Manche : Hudimesnil, Condé-sur-Vire, 
Saint-Lô, Villedieu-les-Poêles-Rouffigny, Brécey, Saint-Hilaire-du-Harcouët, Avranches et Sartilly (4 personnes 
(2,5%) dans chacune de ces communes), 

¶ 4 personnes (2,5%) travaillaient dans une autre région française, 

¶ 20 personnes (12,5%) travaillaient sur la commune. 

A lôinverse, 36 personnes extérieures viennent travailler sur la commune. Elles proviennent essentiellement de Saint-
Planchers (12 personnes (33%)) et de Donville-les-Bains (8 personnes (25%)). 

Ces chiffres confirment lôimportance du ç lien quotidien » entre les Saint-Aubinais et le bassin dôemplois de lôunit® 
urbaine granvillaise et des déplacements pour motifs professionnels entre les deux. 

                                                      

6
 Rubrique « Mobilités » 
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3.2.2.3 Les lieux dô®tudes et les d®placements 

Organisation des flux externes domicile- études 

  

Source : OpenStreetMap et Insee 2012, Réalisation : Planis 

En 2012, lôINSEE recensait 92 élèves et étudiants résidant sur la commune7. Parmi eux : 

¶ une majorité étudiait dans les établissements de lôunit® urbaine granvillaise (52 personnes (56,5%)), dont 
32 personnes (34,8%) à Granville, 

¶ plusieurs étudiaient à Hudimesnil (8 personnes (8,7%)), 

¶ dôautres étudiaient dans des communes plus ou moins proches de la Manche : Cherbourg-en-Cotentin, Sartilly et 
Saint-Pierre-Langers (4 personnes (4,3%) dans chacune de ces communes), 

¶ 4 personnes (4,3%) étudiaient dans un établissement caennais, 

¶ 16 personnes (17,4%) étudiaient sur la commune. 

Aucune personne extérieure ne venait étudier à Saint-Aubin des Préaux. 

Avec plus de la moitié des élèves et étudiants saint-aubinais, lôunit® urbaine de Granville sôaffirme, pour les ®tudes 
également, comme le premier lieu dô®tudes des habitants de la commune. 

                                                      

7
 Rubrique « Mobilités » 
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3.2.2.4 Les déplacements agricoles 

Le remembrement de 1972 a permis de regrouper les surfaces exploitées par chaque exploitant, limitant ainsi les 
d®placements de ce dernier dôune parcelle ¨ une autre en empruntant la voirie publique. 

Cependant, ce remembrement a aussi contribu® ¨ lôindustrialisation de lôagriculture. En cr®ant des parcelles plus 
grandes, il a aussi ouvert la voie ¨ la conversion actuelle dôune agriculture principalement dô®levage ¨ une agriculture 
céréalière. 

Cette ®volution sôaccompagne dôune diminution du nombre dôexploitants. Les terres quôils exploitaient sont reprises par 
les exploitants encore en activité. Mais pour ces derniers, les terres reprises ne sont pas toujours contigües de celles 
quôils exploitaient d®j¨. Ils sont donc de plus en plus oblig®s de se d®placer entre les diff®rentes parcelles quôils 
exploitent. 

On revient donc aux déplacements agricoles qui prévalaient avant le remembrement, mais cette fois avec des engins 
agricoles imposants. 

3.3 RESEAUX ET SERVICES COLLECTIFS 

3.3.1 ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Lôalimentation en eau potable est assur®e par le Syndicat Intercommunal dôA.E.P de Saint-Planchers qui regroupe 5 
communes (Anctoville-sur-Boscq, Saint-Aubin-des-Préaux, Saint-Jean-des-Champs, Saint-Planchers et Yquelon). Le 
réseau est exploité par la société VEOLIA EAU.  

En 2014, la production en eau potable provenait de 3 ressources différentes toutes issues des importations de 
collectivités voisines. Avant le 1er janvier 2014, une partie de la production était issue de « ressources propres ». Mais, 
depuis, la collectivité a transféré sa compétence « production è au SMP du Granvillais et de lôAvranchin. Ces trois 
ressources ont fourni sur lôann®e 2014, un volume total de 174 525 m³ réparties de la manière suivante : 

- Granville ï Distribution a fourni 62 349 m³ 
- SIAEP de la Région de la Haye-Pesnel a fourni 1 406m³ 
- SMP du Granvillais et de lôAvranchin ï Service St Planchers a fourni 110 497m³ 

Le volume dôeau consomm® sur les 5 communes adhérentes du SIAP de Saint-Planchers est de 140 733m³ en 2014. 
Saint-Aubin-des-Pr®aux comptabilise 204 abonn®s en 2014 soit 11,8 % du nombre dôabonn®s du SIAP de Saint-
Planchers. 

Le SMP du Granvillais et de lôAvranchin m¯ne dôimportants travaux pour garantir un approvisionnement en eau potable 
en quantit® et en qualit® satisfaisantes sur ses secteurs dôintervention. Cela suppose notamment la cr®ation de 
nouvelles usines de production dôeau potable et une interconnexion entre le Granvillais et lôAvranchin. Ainsi, une 
nouvelle usine de production dôeau potable doit entrer en fonctionnement en 2018 sur la commune de Saint-Pair-sur-
Mer, près du centre équestre. Celle-ci viendra en remplacement de celle de Saint-Aubin-des-Préaux qui prélève sur la 
rivière du Thar. 

Lôapprovisionnement en eau potable de la commune est donc garanti ¨ lôavenir. 

On précisera ici que le territoire de Saint-Aubin du Préaux disposait de 2 ressources en eau : 
- Une prise dôeau sur le Thar, qui va °tre prochainement abandonn® : ce captage ne disposait pas de 

périmètres de protection 
- Un captage au lieu-dit « La Mesleraye », en limite avec la commune de Saint-Planchers, qui disposait de 
p®rim¯tres de protection, mais ce point dôeau a ®t® abandonn®. 

Ainsi, il nôy a plus de p®rim¯tres de protection AEP sur le territoire communal. 
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3.3.2 ASSAINISSEMENT ET EAUX USEES 

La commune de Saint-Aubin-des-Préaux est en totalité en assainissement individuel au 1er janvier 2016. 

Lôassainissement non collectif est de la comp®tence de la Communaut® de Communes Granville Terre et mer, qui gère 
notamment le SPANC (Service Public dôAssainissement Non Collectif). 

Sur Saint Aubin des Pr®aux, les diagnostics des installations dôassainissement ont ®t® r®alis®s en 2012 par V®olia. Sur 
197 installations, 188 ont fait lôobjet dôun diagnostic. Il ressort de ces diagnostics les priorit®s suivantes : 

- 42 dispositifs en priorité 1 : Risques élevés, travaux destinés à mettre en place une installation conforme à 
réaliser dans un délai de 1an avec l'avis du maire ; 

- 44 dispositifs en priorité 2 : Risques modérés ; travaux destinés à mettre une installation conforme dans un 
délai maximal de 4 ans ; 

- 85 dispositifs en priorité 3 : Risques faibles ; 
- 17 dispositifs en priorité 4 : Pas de travaux. 

Suite ¨ lô®tude de zonage dôassainissement menée en 2001 par le bureau dô®tudes SETEGUE, la commune a d®cid® 
de retenir lôassainissement non collectif pour tout le territoire communal par d®lib®ration du 27 novembre 2001, 
complété par la délibération du 21 mars 2002. 

Depuis 2016, la commune adhère au SMAAG (Syndicat Mixte dôAssainissement de lôAgglom®ration Granvillaise) dans 
le but dô®tendre le r®seau dôassainissement collectif jusquôaux principaux noyaux bâtis (bourg, Le Coudray, Les 
Mares). Ces noyaux b©tis sont d®sormais raccord®s au r®seau dôassainissement collectif géré par le syndicat. Des 
extensions du r®seau ailleurs sur le territoire communal seront possibles ¨ lôavenir. Le SMAAG réfléchit notamment au 
raccordement du Hameau du Thar via Saint-Pierre-Langers. 

En 2018, le SMAAG élabore un nouveau sch®ma directeur dôassainissement qui tiendra compte du d®ploiement r®cent 
du réseau sur le territoire saint-aubinais. 

3.3.3 GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Tous les secteurs urbanis®s sont ®quip®s dôun r®seau de collecte : bus® sur lôensemble des voiries du bourg (avec des 
fossés pour exutoires) ou en fossés au niveau de lôespace agricole. 

Le réseau de collecte des eaux de pluies sera étendu dans le bourg dans le secteur de développement de 
lôurbanisation. 

Busage dans le bourg 
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3.3.4 ORDURES MENAGERES 

Suite à la dissolution du SIRTOM de la Baie et de la Vallée du Thar, le 31 décembre 2014, la gestion des ordures 
ménagères est assurée directement par les services de Granville Terre et Mer. 

En effet, la Communauté de Communes Granville Terre et Mer est compétente en matière de collecte et de traitement 
des déchets ménagers. 

3.3.5 ADSL 

Le développement numérique de la commune est représenté graphiquement ci-dessous. On constate ainsi, que la 
commune est traversée par 2 lignes aux débits différents :  

-Passage au nord et au niveau du bourg de la ligne rouge : entre 37 et 51 dB, 

-Passage sur la majorité de la commune de la ligne verte : entre 51 et 70 dB. 

Un nîud de raccordement dôabonn®es (NRA) est localis® sur la commune de St-Planchers.  

Couverture ADSL du territoire 

 

Source : CETE Ouest / DRE Basse-Normandie 

3.4 SERVITUDES DõUTILITE PUBLIQUE 

Les servitudes dôutilit® publique sôanalysent comme des limitations administratives au droit de propri®t® dans lôint®r°t 
général. Elles sont établies dans le cadre de législations particulières qui poursuivent des buts autres que 
lôam®nagement (ex : s®curit® et salubrit® publiques, conservation du patrimoine). Elles affectent donc lôutilisation du 
sol. 

Elles sôimposent au Plan Local de LôUrbanisme qui, dans son zonage, doit les respecter. La commune de Saint-Aubin-
des-Préaux est concernée par deux types de servitudes. 

3.4.1 SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

- Lô®glise prot®g®e en totalit® par son inscription ¨ lôInventaire des Monuments Historiques par arr°t® du 09 
juin 1971 (Servitude AC1), 

- Deux périmètres de protection empiètent sur le territoire communal : Le Château du Pont-Roger sur la 
commune de Saint-Jean-des-Champs, le prieur® de lôOiseli¯re sur la commune de Saint-Planchers. 
(Servitudes AC1), 
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3.4.2 SERVITUDES RELATIVES A LõUTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 

- La commune est traversée par une ligne électrique haute tension : liaison aérienne 90kV N°1 Avranches - 
Yquelon (Servitude I4), 

- Saint-Aubin des Préaux est traversée par le faisceau hertzien reliant Granville / Avenue des Prairies à La 
Haye-Pesnel / Ch©teau dôeau (Servitude PT2), 

- Le territoire communal est concern® par la protection ¨ lôext®rieur des servitudes de lôa®rodrome 
(Servitude T7). 
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4 ANALYSE DU PAYSAGE 

4.1 LE GRAND PAYSAGE 

4.1.1 CONTEXTE JURIDIQUE ET DEMARCHE 

Le paysage, que l'on peut définir comme étant une partie de territoire perçue au travers du champ visuel, a été pris, 
depuis le début du vingtième siècle, comme objet esthétique.  

Aujourd'hui et depuis le 8 Janvier 1993 la loi incombe aux documents d'urbanisme de protéger et mettre en valeur les 
paysages "remarquables par leur intérêts paysagers". Lôobjectif est dôinviter les collectivités locales à identifier les 
différentes composantes du paysage (naturel, rural, urbain), à les hiérarchiser et à en protéger efficacement les 
éléments majeurs.  

Cette loi constitue à présent une assise légale à la protection et à la sauvegarde de certains paysages jugés de qualité 
et/ou méritant une mise en valeur. Cette loi va plus loin, elle permet de protéger des paysages non plus remarquables 
(loi du 2 mai 1930 sur la préservation des sites et monuments naturels) mais des éléments structurants de nos 
paysages de tous les jours, on parle alors de ç paysages identitaires è dôun territoire. 

Une étude a donc été menée permettant de définir les grandes unités paysagères, leurs particularités et éléments 
constitutifs, afin d'aider à la décision des secteurs à sauvegarder, voire des prescriptions à requérir en matière 
d'urbanisation sur ces dites zones.  

En préambule, retenons une d®finition simple et accessible ¨ tous de lôappellation ç paysage è. Le paysage est avant 
tout ce qui se voit. Il est lôexpression ¨ un moment donn® de lôutilisation et de lôorganisation de lôespace. Il s'agit ici de 
privilégier une approche pluridisciplinaire simple, basée sur la perception à partir des voies de communication. Notre 
approche globale des paysages se veut objective, sôattachant : 

- Aux caract®ristiques physiques des paysages (topographie, couvert v®g®tal é) 

- Aux marques de lôoccupation humaine (situation des voies de communication, organisation et aspects des 
espaces b©tis, espace agricole, bocage, activit®s ®conomiques en g®n®ralé). 
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4.1.2 LES ENTITES PAYSAGERES 

La commune se caractérise par plusieurs entités paysagères : le plateau au maillage bocager de faible densité, les 
petites vallées et les zones urbanisées. 

Les unités paysagères du territoire de Saint-Aubin-des-Préaux 

 

Source : Planis 
































































































































































































































